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Préambule 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette évaluation a été conduite par les cabinets 
ARGOS Développement Local et CHORUS Consultant 
(membres du Réseau PLURALIS) 
avec une intervention du cabinet CHORUS Consultants 
pour le compte du Groupe d’Action Local du Pays Sud 
Charente. 
 
LEADER+ (Liaison Entre Actions de Développement 
de l’Economie Rurale) est un Programme d’Initiative 
Communautaire (PIC) pour soutenir des projets de 
développement rural initiés par des acteurs locaux, 
dans tous les secteurs d’activité, afin de revitaliser les 
zones rurales et de créer des emplois. Le PIC 
LEADER+ est financé par des Fonds Européens 
d’Orientation et de Garantie Agricole, section 
orientation, le FEOGA-O. 
 
 
Nous remercions vivement chacun des acteurs et 
partenaires que nous avons rencontré pour leur 
précieuse contribution, ainsi que les opérateurs qui ont 
bien voulu répondre à nos sollicitations. Ils nous ont 
permis, par leurs apports d’information et par leur vision 
du contexte local et du programme LEADER+, de 
disposer des éléments nécessaires à la conduite de 
cette évaluation. 
 
Cette étude a bénéficié d’un co-financement de l’Union 
européenne dans le cadre du Programme LEADER+. 
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Partie I - Rappel de la démarche d’évaluation 
 
 
 

1.1. Objectifs et déroulement de la démarche 
 
 
1.1.1. Evaluation finale du programme LEADER+ 
 
Une évaluation commune aux huit GAL de Poitou-Charentes … 

 
Les huit Groupes d’Actions Locales (GAL) de Poitou-Charentes ont souhaité engager une 
démarche commune d’évaluation du programme LEADER+, sur la base d’un cahier des 
charges et d’un calendrier communs. 
 
Cette approche a permis de développer des approches locales et une mutualisation des 
analyses à l’échelle régionale. 
 
Cette évaluation avait pour objectifs : 
 
�  d’apporter un appui technique ainsi que des éléments méthodologiques nécessaires à la 

conduite de l’évaluation et d’animer cette démarche de co-évaluation, en association 
avec les acteurs du programme, 

 
�  de donner un avis externe sur la conduite des Programmes LEADER+ au niveau local, 

et en tirer une analyse régionale, de porter un jugement global sur les effets et les 
impacts des Programmes LEADER+, 

 
�  d’Intégrer les dimensions de fonctionnement des Programmes et de l’évolution des 

pratiques des acteurs du territoire, 
 
�  de tirer les enseignements de la mise en œuvre des Programmes LEADER+ et dégager 

des pistes de développement et d’ouverture pour l’avenir. 
 
… reposant sur des évaluations locales 

 
Résultante des travaux entrepris par le groupe des animateurs des programmes LEADER+ 
de Poitou-CHarentes, cette évaluation finale vise d’abord et avant tout les effets et impacts 
enregistrés au niveau de chacun des programmes LEADER+ ; d’où des investigations 
locales qui ont cherché à les repérer et à les mettre en perspective par rapport à la future 
programmation LEADER 2007-2013. Fort de la conviction partagée que chaque programme 
LEADER+ répond à une dynamique qui lui est propre, s’inscrit dans un contexte territorial 
spécifique, aux conditions de mise en œuvre et d’appropriation différentes, l’évaluation s’est 
en conséquence efforcée de limiter au maximum les effets de comparaison entre GAL.  
 
Parce qu’émanant d’une volonté collective des responsables des huit programmes 
LEADER+, l’évaluation s’est dès lors attachée à pointer les éléments de convergence qui en 
font dès lors soit des « bonnes pratiques », soit des points de vigilance pour le futur. 
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1.1.2. Déroulement méthodologique 
 
Les modalités d’intervention 

 
Cette évaluation s’est engagée à l’automne 2006. Elle a été réalisée à partir de : 
 
�  un traitement et une analyse documentaire : dossier de candidature, rapports annuels 

d’exécution, rapports issus des contrôles, comptes rendus des différents comités, 
programmes territoriaux ... 

 
�  un traitement et une analyse des données statistiques issues de PRESAGE, 
 
�  la réalisation d’une vingtaine d’individuels et/ou collectifs auprès de : 

�  membres (publics et privés) du Comité de Programmation, 
�  équipe d’animation et de gestion du programme, 
�  bénéficiaires ultimes du programme LEADER+, 
�  partenaires (financeurs ou non) du programme (Région, Département, Services de 

l’Etat, CNASEA, IAAT …). 
 
�  la consultation de tous les bénéficiaires ultimes par un questionnaire : pour le GAL du 

Pays Sud Charente, 55 porteurs de projets (soit un taux de représentativité de 68,8%)1 
ont répondu et apporté leurs avis pour 84 projets soutenus par LEADER+ (soit un taux 
de représentativité de 53,2%). 

 
�  la participation à un Comité de Programmation qui s’est tenu en octobre 2006, 
 
�  des échanges réguliers avec l’équipe d’animation et de gestion. 
 
Plusieurs rencontres régionales se sont également tenues pour la conduite des différentes 
phases de l’évaluation et des restitutions intermédiaires et finales des travaux : 
 
�  l’animation d’un atelier de travail sur la coopération (Montalembert, le 13 mars 2007), 
 
�  des présentations des résultats de l’évaluation devant : 

�  les services de la DRAF / DDAF (Poitiers, le 24 avril 2007), 
�  le Comité Objectif 2 (Poitiers, e 19 juin 2007). 

 
�  le Comité de Pilotage s’est réuni, à Melle, le 14 février 2007. 
 
�  le Comité Technique s’est tenu : 

�  Melle, le 5 juillet 2006, 
�  Mansle, le 6 octobre 2006, 
�  Futuroscope, le 20 décembre 2006, 
�  Montalembert, le 13 mars 2007. 

 
Les résultats de cette évaluation ont fait l’objet d’une restitution locale (juin 2007). 

�������������������������������������������������
1 Le taux de retour à l’échelle régionale s’élève à 60%. 
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Architecture de la démarche globale 
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Phase 1 :  
Définition du cadre 

d'évaluation  

EEnnjjeeuuxx  llooccaauuxx  eett  
rrééggiioonnaauuxx  dduu  pprrooggrraammmmee  

LLEEAADDEERR++  

Préparation et lancement  

Analyse de la cohérence 
d’intervention territoriale 

Bilans physiques et 
financiers 

Phase 2 : Evaluation 
opérationnelle LEADER + 

Elaboration du d ispositif 
d’évaluation 

Analyse des impacts sur les 
porteurs de projets  

Analyse de la mobilisation 
du partenariat �

Phase 4 : Synthèse et 
préconisations 

Conclusion et 
recommandations  

Analyse des projets de 
coopération �

 
 

Phase 3 : 
 
 
 

Approche  
 
 

spécifique  
 
 

par GAL 
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1.2. Présentation du programme LEADER+ 
 
 
1.2.1. Fiche d’identité des 8 GAL de Poitou-Charent es 

 
 
 
 
Les 8 GAL de Poitou-

Charentes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les thèmes 
fédérateurs choisis 

par les GAL de 
Poitou-Charentes 

 
 
 

Le GAL du Pays du Sud Charente 
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1.2.2. Le programme LEADER+ Sud Charente 
 
Au carrefour de la Charente, de la Charente-Maritime, de la Gironde et de la Dordogne, le 
Pays Sud Charente se situe dans un triangle Angoulême-Périgueux-Bordeaux et se 
caractérise principalement par : 
 
�  Sa ruralité et l’équilibre démographique de ses communes. Toutefois, l’absence de pôle 

de développement fort et le manque de liaisons avec les pôles urbains majeurs génèrent 
un certain enclavement interne. 

 
�  Une structuration et une harmonisation touristiques en cours de construction, avec le  un 

pôle touristique et pédagogique d’Aubeterre renommé et attractif d’un point de vue 
démographique. 

 
�  Un bon maillage de services aux personnes dépendantes, à domicile ou en structures 

collectives. 
 
�  Une diversité culturelle et paysagère, qui confère au territoire une richesse certaine, 

mais rend par ailleurs difficile l’affirmation d’une identité forte et unique. 
 
�  Un récent développement de filières agricoles diversifiées à forte valeur ajoutée, avec le 

soutien du Pays. Le nombre d’actifs liés à l’agriculture reste important. 
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Thème fédérateur

Structure porteuse

Nombre de 
communes Leader+

91

Nombre de 
communautés de 
communes

5

Superficie        1 185,5 km²

Population (RGP 99)  33 665

Densité (RGP 99)      28,4 hab/km²

Valorisation des ressources naturelles et culturell es

Axes stratégiques
Mieux gérer les ressources et les milieux sensibles par une action partagée

Embellissement paysager et valorisation architecturale à l'échelle du Pays

Mailler le territoire par des sites naturels et culturels animés

Soutien aux actions de formation, de communication, de création d'activités

Leader+  Pays Sud Charente

Syndicat Mixte du Pays Sud Charente
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Partie II – Stratégie développée 
 
 

2.1. Rappel de la stratégie adoptée 
 
La thématique choisie 

« LA VALORISATION DES RESSOURCES NATURELLES ET CULTURELLES » 
 

Les enjeux de développement pour le Pays Sud Charente 

�  Faire du Pays Sud Charente un territoire de référence et attractif en matière de qualité 
de vie et d’exploitation durable des ressources naturelles et culturelles, avec pour 
objectifs que ses habitants soient des connaisseurs et des prescripteurs de leur 
territoire. 

 

�  Favoriser la création d’activités durables, en privilégiant la population locale en difficultés 
(femmes et jeunes). La proximité de réservoirs de population et des grands axes de 
circulation sont des facteurs favorables à cette création d’activité. 

 

�  Renforcer le lien et le partenariat horizontal entre les acteurs pour que ce projet 
permette un développement harmonieux du territoire avec les habitants, au service de la 
cohésion territoriale. 

 

�  Faire exister une réelle synergie entre les acteurs, pour qu’ensemble, l’image du Sud 
Charente devienne porteuse d’attractivité pour les populations résidentes ET 
touristiques et pour de nouvelles activités. 

 
Les orientations du plan de développement 

Orientation n°1 : Nous situer dans notre environnem ent 
Objectifs :  

�  Mieux connaître les richesses naturelles, leur utilisation dans le temps, 
�  Identifier les réseaux d’acteurs et se situer par rapport au contexte régional, 
�  Renforcer l’attractivité du territoire et rendre accessible les richesses locales 

aux habitants. 
Sous-mesure :  

�  Mieux connaître notre Pays. 
 

Orientation n°2 : Des espaces et des espèces fragil es : gestion et valorisation 
Objectifs :  

�  Valoriser les sites naturels sensibles, les ouvrir au public et mieux intégrer leur 
prise en compte dans les activités humaines (agriculture, gestion de 
l’espace…), 

�  Mieux comprendre et développer la multifonctionnalité de l’espace rural, pour 
ses propres acteurs et habitants, mais aussi pour les populations urbaines 
proches, 

�  Développer des emplois liés à l’entretien des milieux (notamment pour les 
femmes et les jeunes). 

Sous-mesures :  
�  Mieux gérer les milieux sensibles en association les acteurs, 
�  Pour une action partagée et consensuelle : Natura 2000 en Sud Charente. 
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Orientation n°3 : Créer un réseau de femmes, d’homm es et de sites : une toile 
d’araignée colorée 

Objectifs :  
�  Mailler le territoire par une offre culturelle et découverte de qualité. Celle-ci se 

construit à partir de pôles forts, qui rayonnent sur d’autres sites et sur tout le 
territoire, 

�  Mettre en réseau des acteurs, 
�  Stimuler l’imaginaire et la création des femmes et des hommes pour la création 

d’emplois durables. 
Sous-mesures :  

�  Maillage du territoire par des sites naturels et culturels animés, 
�  L’évènementiel ou la symbiose nature-culture, 
�  Stimuler et encourager l’imaginaire et la créativité autour des richesses 

naturelles. 
 
 

Orientation n°4 : Ensemble, promouvoir la qualité 
Objectifs : 

�  Permettre aux acteurs de mieux définir l’identité du Pays Sud Charente, 
�  Déterminer une démarche de qualité et une stratégie de labellisation des 

activités liées à la nature (à travers le renforcement des réseaux), 
�  Former et professionnaliser les acteurs pour que chacun se sente investi 

« agent de développement » d’un projet global. 
Sous-mesures :  

�  Renforcement du réseau d’acteurs, 
�  Démarches pour une charte de qualité. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition des fonds de 
la programmation par 

orientation  

Orientation
stratégique 3

37%

Orientation 
stratégique 4

8%

Orientation
stratégique 2

45%

Orientation
stratégique 1

10%
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2.2. La cohérence des projets avec les objectifs in itiaux du 
programme 
Rappel de la question : Selon vous, la thématique choisie par le GAL au départ pour sa stratégie 
territoriale est-elle aujourd'hui toujours pertinente? 

Résultats 

Pertinence de la thématique choisie

Oui plutôt
30%

Oui tout à fait
45%

Non pas du tout
0%

Pas de réponse
17%

Non pas vraiment
8%

 

Analyse  

Globalement, l’ensemble des acteurs du programme estime que les objectifs 
fixés dans les fiches actions ont été atteints, même si certaines fiches, plus 
aisées à concrétiser que d’autres, ont reçu davantage de projets du terrain. 
Certains objectif sont toutefois difficilement quantifiables en raison de leur 
caractère immatériel ou n’ont pas été « outillés » de critères d’évaluation. Ainsi, 
le projet de développement des circuits courts (fiche 4) a-t-il eu des effets 
pédagogiques et humains très importants mais non mesurables. 
Seule la fiche 5 « Cultivons l’excellence en Sud Charente », déclinée en une 
action phare (la marque de territoire) n’a pas été réalisée. 
Les projets soutenus se sont avérés divers. Les plus complexes à mettre en 
œuvre, souvent impliquant un partenariat, ont été moins nombreux. 

La pertinence des projets soutenus 

Si, au démarrage de LEADER+, certains projets pouvaient parfois être « opportunistes » et 
avoir fait l’objet de saupoudrage par crainte des dégagements d’office, le déploiement  du 
programme a permis l’émergence progressive de projets plus en cohérence avec l’intérêt de 
Pays. La souplesse initiale a permis l’émergence d’une dynamique de projets sur le territoire, 
ensuite recadrée vers les objectifs premiers des fiches-actions.  
 
Si globalement, les membres du GAL estiment que les projets soutenus étaient pertinents, 
certains soulèvent toutefois des interrogations au regard de la vocation de LEADER+, des 
besoins du Pays, et du caractère nécessairement communautaire des projets publics (« Les 
Communautés de Communes n’ont-elle pas servi parfois de boîte à lettres ? »).  
 
Un certain nombre de « petits » projets semblent, à certains membres, relever de l’ « effet 
d’aubaine ou réelle logique de projet, du saupoudrage. » La prégnance du volet culturel 
soulève des interrogations quant à l’impact économique pour le Pays des fonds attribués et 
l’absence d’entreprises dans les porteurs de projets est regrettée par certains : « Avec les 
sommes attribuées à une association culturelle pour son redressement financier suite à un 
spectacle raté, de nombreuses petites entreprises aurait pu être sauvées ou fortement 
aidées. Des emplois auraient été en jeu, ce qui n’était pas le cas ici », « La culture est 
positive lorsqu’elle apporte un surplus de bien-être, de lien social et qu’elle est à la base 



�
�

Evaluation finale du Programme LEADER+ Rapport fina l GAL Sud Charente 
Réseau PLURALIS – Cabinets ARGOS & CHORUS Consultan ts juillet 2007 

19

d’une réflexion. Or, ce n’est pas le cas des projets soutenus car le Pays n’a pas de politique 
culturelle. Quel est le lien entre les projets soutenus et quel est leur apport global pour le 
territoire ? LEARDER+ regarde de haut le terrain, son action est superficielle et esthétique, 
travaille davantage sur le cadre de vie que sur les conditions de vie. »  
 
La même personne regrette la dispersion des actions sur l’ensemble du territoire au lieu de 
renforcer des pôles structurants, pouvant rayonner sur le reste du Pays. 
Les aménagements de bourgs ne semblent a contrario pas poser de problèmes au GAL, qui 
les trouve « pertinents d’un point de vue touristique » ou qu’ils « ont eu l’avantage d’inciter à 
l’action ». 
 

L’atteinte des objectifs 

Le premier critère d’évaluation des personnes rencontrées est le critère quantitatif consistant 
à comptabiliser le nombre de projets réalisés par axe ou à constater l’utilisation des 
enveloppes budgétaires définies. « Les objectifs ont bien fonctionné puisque des sommes 
supplémentaires y ont été attribuées. » Ainsi les projets auraient été beaucoup moins 
nombreux sans LEADER+ mais n’ont toutefois, de l’avis de certains membres, pas les 
proportions fixées au départ, certains axes ayant été plus abondés que d’autres. Selon l’un 
de membres, « les axes les plus faciles à mettre en œuvre l’ont été au maximum, aux 
dépends des axes plus complexes, impliquant notamment de multiples partenaires. » Le 
bilan leur semble globalement positif. La marque collective semble être le seul axe sur lequel 
les membres du GAL parlent d’échec. 
 
Il est noté que les fiches-actions ont été créées pour insuffler une dynamique mais que les 
porteurs de projet ne se sont pas toujours inscrits dans ces priorités. Ainsi, la dimension 
environnementale aurait bien été prise en compte de manière transversale dans la plupart 
des projets (même si elle était parfois cachée) mais peu de projets se sont avéré purement 
environnementaux, comme cela était attendu. 
 
Les chambres consulaires en particulier regrettent l’absence d’axes à vocation économique, 
malgré leurs propositions lors de l’élaboration des fiches-actions. Elles reconnaissent le 
bienfait de l’opération, bien ciblée et qui répondait à un besoin à un moment. Mais 
manquent, selon eux, le secteur économique ainsi que des projets plus à moyen terme qu’à 
court terme ou à dimension européenne. Ainsi un projet Interreg sur les TIC « aurait fait , 
[selon la CCI], davantage pour la communication du Pays Sud Charente que la marque de 
territoire. » 
 
Rappel de la question : Pensez-vous que le programme et le soutien apporté à des opérations comme 
la vôtre, a permis de construire un territoire pertinent pour le développement économique, 
environnemental et social ? 

Résultats 

Territoire pertinent 
d'un point de vue  

Non pas du 
tout 

Non pas 
vraiment Oui plutôt Oui tout à fait Sans réponse 

Economique 9 26 21 8 17 

Environnemental 4 10 37 13 17 

Social 6 22 23 10 20 
 

Analyse  

Les réponses au questionnaire sur le Pays montrent que les porteurs de projet sont 
plutôt satisfaits de l’impact que peut avoir LEADER++ sur le territoire, et de sa 
contribution au développement durable, tout en étant conscients des limites d’un tel 
programme (31 « tout à fait » contre 81 « plutôt »), notamment sur le développement du 
tissu économique du Pays (les chiffres étant toutefois relativement élevés au regard du 
peu d’entreprises bénéficiaires directes de LEADER++ sur le Pays). 
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Le caractère innovant et transférable des projets 

Les notions de transférabilité et d’innovation, défendues par LEADER+, n’ont pas été faciles 
à décliner en projets. La quasi-totalité de personnes rencontrées ont qualifié de notion 
subjective le caractère innovant des projets. Ils reconnaissent que ces derniers ne 
répondaient pas toujours à ce critère mais que peu de projets auraient été financés si on 
était aussi rigoureux. Certains voient de l’innovation dans les aménagements de bourgs en 
raison de leur dimension patrimoniale et du renouveau qu’ils apportent au Pays. « Sans 
parler d’argent perdu ou détourné » certains reconnaissent l’habillage de projets qui a parfois 
eu lieu pour leur donner un caractère plus innovant. « Le côté innovant n’était pas primordial 
au début puis ça l’est devenu. » 
 
La plupart des projets sont novateurs et exemplaires sur le Pays, leviers d’animation, 
d’attractivité et de développement, mais ne peuvent être qualifié de transférables à d’autres 
territoires, sur lesquels ils peuvent déjà exister. La valeur ajoutée de LEADER+ semblent aux 
acteurs impliqués davantage se situer dans sa stratégie de développement et dans les 
moyens mobilisés (ingénierie et animation), eux réellement innovants, que la nature des 
projets soutenus. 
 
Le respect des principes du Développement Durable 

Il est regretté par 2 personnes que le manque de cohérence entre les ambitions de 
Développement Durable du Pays et les pratiques des collectivité, tant dans leurs pratiques 
que dans les projets soutenus au sein de LEADER+. « Les axes et actions soutenus ne 
correspondent pas aux besoins du terrain et la dimension sociale est occultée. » La faible 
place des entreprises dans les bénéficiaires du projet est également regrettée. Les autres 
personnes s’étant exprimées sur le sujet estiment, mais sans plus de détails, que le 
Développement Durable a été bien intégré aux projets dans ses 3 dimensions. 
 
Le respect des valeurs portées par LEADER+ 

 
Rappel de la question : Votre opération a-t-elle des répercussions spécifiques (ou prend-elle clairement en 
compte) le thème de : 

Résultats 

   Non pas 
du tout 

Non pas 
vraiment 

Oui 
plutôt 

Oui tout à 
fait 

Sans 
réponse 

L'environnement et sa 
protection / valorisation 5 14 31 18 13 

La situation des femmes et 
des jeunes 23 21 16 7 14 

La viabilité économique et la 
qualité de vie 

7 15 35 10 14 

L'utilisation des ressources 
issues du territoire 10 8 35 14 14 

 

Analyse  
Si l’environnement, la qualité de vie et le patrimoine local ont bien été valorisées à 
travers le programme, les dimensions économiques et sociales ont été moins 
présentes. 
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�

Partie III – Contexte territorial 
 
 
 

3.1. Les conditions d’élaboration du programme LEAD ER+ 
 
LEADER+ a fait suite aux programmes LEADER I et II sur le Pays, délégués à Charente 
Développement (dont le directeur est par la suite devenu le Président du Conseil de 
Développement Sud Charente).  
 
L’impulsion du monde agricole a été forte au commencement, qui ne s’est sans doute pas 
retrouvé ensuite dans le projet adopté. 
 
Le rôle fort du Vice-président du Pays a été déterminant afin de faire face aux difficultés de 
la candidature (premier refus puis révision du dossier) et à la démotivation du plus grand 
nombre. Le cabinet Argos a été missionné pour soutenir le Pays dans sa nouvelle 
candidature. 
 
L’animateur a été recruté en mars 2003, quelques mois après le lancement du programme. 
 
 

3.2. L’ancrage du programme LEADER+ au sein du 
territoire 
 
 
3.2.1. Les « démarches » territoriales et thématiqu es présentes 
 
LEADER+ a été conçu en parallèle de la démarche Développement Responsable et 
Solidaire (DRS) ; les deux approches renforçant les dimensions participatives et la rencontre 
élus/non élus. 
 
L’ensemble des thèmes de LEADER+ correspondait bien, de l’avis de son Président, aux 
préoccupations du Pays, à savoir créer du lien entre les gens. Le choix de l’axe thématique 
retenu s’est fait en raison de son accessibilité et de son adéquation avec la vocation du 
Pays.  
 
L’animateur, quant à lui, relève que la complexité et l’étendue des thématiques éligibles par 
le programme sont parfois mal comprises et nécessitent beaucoup de temps de 
communication. Le manque de précision de la thématique retenue et du programme 
d’actions défini y concoure, d’où un délai important avant que les premiers dossiers 
LEADER+ n’arrivent au Pays. 
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3.2.2. Les complémentarités entre le programme LEAD ER+ et ces 
démarches 
 
La philosophie du programme correspond bien, selon l’animateur, à l’échelle d’un Pays : 
�  Actions pilotes. 
�  Echelles de faisabilité. 
�  Financement d’actions concernant l’ensemble du territoire et des acteurs. 
Par ailleurs, le Pays correspond au périmètre des chambres consulaires, ce qui rend leurs 
données exploitables pour le montage d’actions LEADER+. 
 
Enfin, le programme a été conçu en complémentarité avec d’autres contrats, à travers le 
financement d’opérations différentes sur une même échelle (exemple de la culture avec la 
délégation régionale) ou dans des champs d’intervention différents, certaines actions 
bénéficiant de co-financements (restauration collective, tourisme et environnement). La 
localisation des chargés de mission dans les mêmes bureaux sur ces différents contrats a 
permis d’orienter au mieux les modes de financement, de maîtriser les complémentarités.  
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Partie IV – Réalisations physiques et financières 
 
 
 

4.1. Les réalisations physiques 
 
 
4.1.1. Etat d’avancement du programme 
 
 
La programmation 
 

 Maquette en cours 
 (CP du 02/10/06)  

Programmé au 
02/10/06 % Reste à 

programmer 
Poitou-Charentes 12 765 469 € 10 023 681 € 78,5% 2 741 788 € 

 
 

Pays Sud 
Charente 

Maquette en 
cours (CP du 

18/12/06) 

Programmé au 
18/12/06 % Reste à 

programmer 

Fiche 1 493 000 € 285 075 € 57,8% 207 925 € 
Fiche 2 489 900 € 449 889 € 91,8% 40 011 € 
Fiche 3 438 000 € 360 030 € 82,2% 77 970 € 
Fiche 4 204 455 € 177 557 € 86,8% 26 898 € 
Fiche 5 75 210 € 0 € 0,0% 75 210 € 
Animation 100 193 € 52 388 € 52,3% 47 805 € 
Gestion 60 000 € 37 261 € 62,1% 22 739 € 
Evaluation 8 100 € 8 100 € 100,0% 0 € 
        
TOTAL 1 868 858 € 1 370 300 € 73,3% 498 558 € 

 
Le taux de programmation du Pays Sud Charente est légèrement moindre que la moyenne 
des 8 GAL de Poitou-Charentes, essentiellement en raison des difficultés d’aboutissement 
du projet de marque de territoire. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Répartition des montants 
programmés selon les volets 

(territorial / animation)  

Volet 
territorial

91%

Volet 
animation

9%

 
 
 

�
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Répartition du 
nombre 

d’opérations par 
fiche mesure  

Fiche 1; 31

Fiche 2; 6
Fiche 3; 24

Fiche 4; 8

Fiche 5; 11

Animation; 5

Gestion; 4

Evaluation; 1

 

�
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition des 
montants FEOGA 
par fiche mesure  

Fiche 1; 428 097 €

Fiche 2; 172 344 €Fiche 3; 245 825 €

Fiche 4; 73 835 €

Fiche 5; 116 455 €

Animation; 114 613 €
Gestion; 81 265 €

Evaluation; 7 750 €

 

�
 
 
Comme le montre les graphiques ci-dessus, le volet culture-animation (fiche 3) représente 
un nombre important de projets portés, mais de plus faible coût que dans les autres fiches, 
au contraire des projets d’embellissement de villages et du paysages (fiche 2). 
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La consommation 
 

 

Montants payés 
%  

(par rapport à la 
programmation) 

Poitou-Charentes  7 243 766 € 72% 
 

Pays Sud 
Charente 

Consommé au 
12/01/07 

% (par rapport à 
la programmation) 

Fiche 1 123 741 € 43% 
Fiche 2 290 377 € 65% 
Fiche 3 280 895 € 78% 
Fiche 4 138 474 € 78% 
Fiche 5 0 € 0% 
Animation 50 932 € 97% 
Gestion 36 545 € 98% 
Evaluation 1 620 € 20% 
    
TOTAL 922 584 € 67% 

 
Au-delà de l’impact de l’opération de création d’une marque de territoire sur les résultats, le 
tableau ci-dessus fait ressortir le retard de la fiche action 1, concernant essentiellement des 
études.  
 
Ces projets s’avèrent, en effet, plus difficiles à mettre en œuvre car, relevant du moyen 
terme, ils ne contribuent pas à consommer les crédits dans l’année de leur validation et font 
peser un risque plus important de dégagement d’office. Nous observons là un effet pervers 
de ce système, qui incite aux projets rapidement mis en œuvre.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition des 
montants consommé 

selon les volets 
(territorial / animation)  

Volet territorial
90%

Volet animation
10%

 
 
 



�
�

Evaluation finale du Programme LEADER+ Rapport fina l GAL Sud Charente 
Réseau PLURALIS – Cabinets ARGOS & CHORUS Consultan ts juillet 2007 

26

Le paiement 
 
 

 

Montants 
consommés 

%  
(par rapport à la 
programmation) 

Poitou-Charentes 6 318 887 € 63% 
 

Pays Sud 
Charente 

Payé au 15/01/07 % (par rapport à 
la programmation) 

Fiche 1 103 717 € 36% 
Fiche 2 271 251 € 60% 
Fiche 3 273 795 € 76% 
Fiche 4 128 970 € 73% 
Fiche 5 0 € 0% 
Animation 50 932 € 97% 
Gestion 36 545 € 98% 
Evaluation 0 € 0% 
      
TOTAL 865 209 € 63% 

 
Le Pays se situe dans l’exacte moyenne des 8 GAL de Poitou-Charentes sur ce point. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Répartition des 
montants 

consommés selon les 
volets (territorial / 

animation)  
Volet territorial

90%

Volet animation
10%
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4.1.2. Le profils des opérations 
 
�  Au 31 décembre 2006, la programmation totale s’élève à 167 actions :  

�  volet territorial2 : 157 actions, soit 94 %, 
�  volet animation3 : 10 actions, soit 6 %. 

 
Les enjeux territoriaux (volet territorial) 

Répartition des actions 
selon les enjeux 

territoriaux  

Favoriser la 
création 

d'activités 
durables

17%

Faire du Pays 
Sud Charente 
un territoire 
de référence 

attractif
73%

Faire exister 
une réelle 
synergie

6%

Renforcer le 
lien et le 

partenariat 
horizontal

4%

 
 

Répartition des montants 
programmés selon les 

enjeux territoriaux  

Faire du 
Pays Sud 

Charente un 
territoire de 
référence 
attractif

45%

Faire exister 
une réelle 
synergie

2%

Favoriser la 
création 

d'activités 
durables

50%

Renforcer le 
lien et le 

partenariat 
horizontal

3%

 
 

Répartition des montants 
FEOGA selon les enjeux 

territoriaux  

Renforcer le 
lien et le 

partenariat 
horizontal

6%

Faire exister 
une réelle 
synergie

4%

Faire du Pays 
Sud Charente 
un territoire 
de référence 

attractif
65%

Favoriser la 
création 

d'activités 
durables

25%

 
�������������������������������������������������
2 Volet territorial : ce volet concerne les actions ayant une approche opérationnelle. 
3 Volet animation : ce volet regroupe l’ensemble des actions ayant trait à l’animation, la gestion et l’évaluation du programme. 
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Les axes stratégiques (volet territorial) 
 

 
Répartition des actions selon les 

axes stratégiques  
 
 

Axe stratégique A : Créer un réseau 
d'hommes et de femmes et de sites : une 

toile d'araignée colorée 
 

Axe stratégique B : Des espaces et des 
espèces fragiles : gestion et valorisation 

 
Axe stratégique C : Ensemble promouvoir la 

qualité 
 

Axe stratégique D :�Nous situer dans notre 
environnement  

Ax e  st r a t é gi que  

D

13 %

Ax e  st r a t é gi que  

B

3 8 %

Ax e  st r a t é gi que  

C

11%

Ax e  st r a t é gi que  

A

3 8 %

 

 
 

Répartition des montants 
programmés selon les axes 

stratégiques  
 
 

Axe stratégique A : Créer un réseau 
d'hommes et de femmes et de sites : une 

toile d'araignée colorée 
 

Axe stratégique B : Des espaces et des 
espèces fragiles : gestion et valorisation 

 
Axe stratégique C : Ensemble promouvoir la 

qualité 
 

Axe stratégique D :�Nous situer dans notre 
environnement  

A xe 
st rat ég ique D

6 %

A xe 
st rat ég iq ue B

57%

A xe 
st rat ég ique C

6 %

A xe 
st rat ég ique A

3 1%

 
 

 
Répartition des montants FEOGA 

selon les axes stratégiques  
 
 

Axe stratégique A : Créer un réseau 
d'hommes et de femmes et de sites : une 

toile d'araignée colorée 
 

Axe stratégique B : Des espaces et des 
espèces fragiles : gestion et valorisation 

 
Axe stratégique C : Ensemble promouvoir la 

qualité 
 

Axe stratégique D :�Nous situer dans notre 
environnement  

Axe 
stratégique A

37%

Axe 
stratégique C

8%

Axe 
stratégique B

45%

Axe 
stratégique D

10%
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La typologie des réalisations (volet territorial) 
 
 

Répartition des actions 
selon la typologie des 

réalisations 

Investissements
45%

Outils de 
communication

9%

Activités d'animation 
6%Sensibilisation

5%

Formation
1%

Evénementiel 
manifestation

20%

Etude
4%

Animation de projet
3%

Petits investissements
5%

 
 
 

Répartition des montants 
programmés selon la 

typologie des réalisations  

i nvest i ssement s

79%

Out i l s  de 

communi cat i on

2%

Act i v i t és d'ani mat i on 

6%

Sensi bi l i sat i on

1%

For mat i on

1%

E vénement i e l  

mani f est at i on

10%

ét ude

1%

ani mat i on de pr oj et

2%pet i t s  

i nvest i ssement s

1%

 
 

Répartition des montants 
FEOGA selon la typologie 

des réalisations 

 

Investissements
60%

Outils de 
communication

4%

Activités d'animation 
6%

Sensibilisation
3%

Formation
2%

Evénementiel manifestation
15%

Etude
3%

Animation de projet
5%Petits investissements

2%
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Taux moyen 
d’intervention FEOGA par 

type de réalisation  
 
 

34%

42%

42%

27%

38%

14%

36%

36%

37%

0% 10% 20% 30% 40% 50%

Activités d'animation 
(animation de projet 

et petits investissements)

Animation de projet

Etude

Evénementiel manifestation

Formation

Investissements

Outils de communication

Petits investissements

Sensibilisation
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La typologie des résultats attendus (volet territorial) 
�

Répartition 
des actions 

selon la 
typologie des 

résultats 
attendus 

8
23

1
6

1
6

2
2
3

1
13

11
6

8
5

61

0 10 20 30 40 50 60 70

amélioration de l'accès  à la culturel

Apprentissage des pratiques artistiques

Augmentation des services à la population

Dynamisation du tissu économique

Mise en réseau

Promotion des ressources locales

Sensibilisation au patrimoine local

Structuration de l'offre touristique

 
 
 

Taux moyen 
d’intervention 

FEOGA par 
type de 

résultats 
attendus 

40%

27%

40%

8%

4%

28%

15%

38%

38%

40%

9%

41%

35%

35%

26%

27%

0% 10% 20% 30% 40% 50%

Amélioration de l'accès  à la culturel

Animation de la vie locale

Apprentissage des pratiques artistiques

Augmentation de l'offre touristique

Augmentation des services à la population

Création et diffusion culturelle

Dynamisation du tissu économique

Emploi

Mise en réseau

professionnalisation des acteurs

Promotion des ressources locales

promotion territoriale

Sensibilisation au patrimoine local

Sensibilisation des citoyens

Structuration de l'offre touristique

Valorisation du patrimoine
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Répartition entre rétroactivité – actions nouvelles (volet territorial) 
 

 
 
 

Répartition des actions entre 
actions nouvelles et actions 

rétroactives  
  

Nombre d’actions nouvelles : 140  
Nombre d’actions rétroactives : 17  

 
 

Act ions rét roact ives

11%

Act ions nouvelles

89%
 

 
 

Répartition des montants 
programmés entre actions 

nouvelles et actions rétroactives  
 

Montant programmé actions 
nouvelles : 

6705453 € 
  

Montant programmé actions 
rétroactives : 

253318 € 
 

Act ions rét roact ives

4%

Act ions nouvelles

96%

 
 

 
Répartition des montants FEOGA 

entre actions nouvelles et 
actions rétroactives  

 
 

Montant FEOGA actions nouvelles : 
1195429 € 

  
Montant FEOGA actions rétroactives : 

77121€ 

Act ions 

rét roact ives

6%

Act ions nouvelles

94%
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Répartition investissement - fonctionnement  
 

 
Répartition des actions entre 

investissement et fonctionnement  
 
 

Nombre d’actions investissement : 80 
 

Nombre d’actions fonctionnement : 77  

I nv e st i sse me

nt

5 1%
Fonc t i onne m

e nt

4 9 %

 
 

 
Répartition des montants 

programmés entre investissement et 
fonctionnement  

 
 

Montants programmés 
 investissement : 5029920€: 

 
Montants programmés 

 fonctionnement :�1928851 €  

I nv e st i sse m

e nt

7 2 %

Fonc t i onne

me nt

2 8 %

 

 
 

Répartition des montants FEOGA 
entre investissement et 

fonctionnement  
 
 

Montants FEOGA 
 investissement : 761153 €: 

 
Montants FEOGA 

 fonctionnement : 511397 €  

I nv e st i sse me

nt

6 0 %

Fonc t i onne m

e nt

4 0 %

 
 
La couverture territoriale des projets (volet territorial) 
 

Répartition des actions 
selon l’échelle territoriale 

couverte 

1
8

2
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Nombre 
d’actions dont 

ont pu 
bénéficier les 

communes 
(directement ou 
indirectement)  

0 5 10 15 20 25 30

Aignes et Puypéroux

Bardenac

Bécheresse

Bessac

Châtignac

Guizengeard

Ladiville

Mainfonds

Oriolles

Reignac

Saint-Bonnet

Voulgézac

Bellon

Bors de Montmoreau

Curac

Saint-Félix

Saint-Romain

Salles-de-Barbezieux

Essards

Rioux Martin

Blanzac

Brossac

Aubeterre sur Dronne

Barbezieux
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Rappel de la question : Quel est selon vous l'impact de votre opération pour le TERRITOIRE du Pays ? 

Résultats 

 
Non pas 
du tout 

Non pas 
vraiment 

Oui 
plutôt 

Oui tout à 
fait 

Sans 
réponse 

Elle participe à la construction 
de l'identité du territoire, au 
développement de sa notoriété 

6 10 36 20 9 

Elle contribue à l'animation du 
territoire 3 4 37 28 9 

Elle contribue à la valorisation 
des ressources locales 0 4 38 30 9 

Elle contribue au 
développement économique et 
social du territoire 

8 22 20 20 11 

Elle a peu de lisibilité par 
rapport au grand public 15 38 13 1 14 

Elle permet de valoriser un 
patrimoine naturel ou bâti 2 10 27 34 8 

Elle n'a pas d'effet réel à ce 
jour 31 20 7 2 21 

 

Analyse  
Les réponses des porteurs de projets révèlent le relatif faible impact économique de 
la programmation sur le territoire, en comparaison avec ses impacts identitaires et 
en termes d’animation et de valorisation des atouts locaux. 

 
 
 
 
 
Rappel de la question : A quelle échelle géographique, situez-vous prioritairement les répercussions 
économiques, environnementales et sociales de votre opération ? 

Résultats 

28  Commune 

40  Communauté de communes 

23  Pays 

9  Département 

4  Au-delà 

4  Autre 

10  Sans réponse  

Analyse  
On le voit à travers ces réponses, les projets soutenus ne sont pas toujours 
d’ampleur Pays mais bien souvent davantage d’envergure communautaire (1/3). 
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Le volet animation 
 

 
 
 
 

Répartition des actions  
 

Gestion : 1 
Animation : 5  
Evaluation : 4 

Ani mat i on

50%

E val uat i on

10%

Gest i on

40%

 
 

 
 
 
 

Répartition des montants 
programmés  

 
Gestion : 74522 € 

Animation : 104 777 €  
Evaluation : 16200  € 

Animation
54%

Evaluation
8%

Gestion
38%

 
 

 
 
 
 

Répartition des montants FEOGA  
 

Gestion : 37 261 € 
Animation : 52 387 €  
Evaluation : 8 100 € 

Animation
54%

Evaluation
8%

Gestion
38%
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Appréciation générale sur la programmation 
 
 
Rappel de la question : Votre opération relève-t-elle d'un projet ponctuel ? 

Résultats 

Caractère ponctuel du projet

Oui
56%

Non 
réponse

1%

Non
43%

 
 
 
Rappel de la question : Votre opération s'inscrit-elle dans un projet plus global de votre structure ? 

Résultats 

Inscription de l'opération dans 
un projet plus global

Oui
82%

Non
18%

 
 
 
Rappel de la question : Votre opération fait-elle suite à des opérations précédentes ? 

Résultats 

Opération faisant suite à des opérations 
précédentes

Non
56%

Oui
44%

 
 
 
La plupart des projets soutenus sont nouveaux pour les structures qui les portent mais il est 
à noter que 44% ne le sont pas. Ce qui signifie que LEADER+ a généré une réorientation 
vers des projets différents, souvent plus ambitieux. 
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Rappel de la question : Combien d'opérations portées par votre structure ont été cofinancées par 
LEADER+ depuis 2002 ? 

Résultats 

27

16

4
1

1

0

1

3

0 5 10 15 20 25 30

1

[ 2 - 3 ]

[ 4 - 5 ]

[ 6 - 7 ]

[ 8 - 9 ]

[ 10 - 11 ]

[ 12 et plus]

Non réponse

Nombre d'opérations co-financées par LEADER+ pour c haque 
opérateur

 

Analyse  

Seul le Pays a porté plus de 10 opérations dans le cadre de LEADER+, la plupart 
des porteurs n’en présentant qu’un. 21 (soit 40%) ont toutefois pu bénéficier de la 
programmation pour mettre en œuvre plusieurs projets, ou un même projet sur 
plusieurs années. 

 
 
 
 
 
 
Rappel de la question : Votre opération est-elle inspirée d'une action déjà existante ? 

Résultats 

Opération inspirée d'une action déjà existante

Non
69%

Non réponse
6%

Oui
25%

 
Commentaires 
des porteurs de 

projet  

�  « La 4ème édition. 
�   Le Conseil de Développement avait déjà organisé un circuit de ce type. 
�   Promotion du poulet de race Barbezieux. 
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Rappel de la question : Considérez-vous que la pérennité de votre opération est assurée ? 

Résultats 

Pérennité de l'action 

Oui plutôt
41%

Oui tout à fait
38%

Non pas 
vraiment

15%

Sans réponse
6%

Non pas du 
tout
0%

 

Commentaires 
des porteurs de 

projet  

�  « Manifestation ponctuelle. 
�   A condition que la commune entretienne ce qui a été mis en place. 
�   Gestionnaire en place. 
�   Reprise envisagée de l’activité touristique. 
�   Le but est de faire un spectacle tous les deux ans. 
�   Fréquentation du site par les habitants, les touristes, les écoles. 
�   Manifestation devenue incontournable de la région. 
�   2 personnes en CDI mais dépend des aides attribuées. 
�   Les locaux seront utilisés par les associations et des manifestations autour du 

pain. 
�   Accroissement du nombre d’adhésions à l’association. 
�   S’inscrit dans le cadre de l’aménagement de la salle socio-culturelle. 
�   La manifestation se déroule depuis 15 ans et a pris de l’importance. 
�    5000 visiteurs par an. 
�   A permis le développement de la structure. 
�   L’ensemble des outils qui ont été prévus n’a pas pu être mis en place. 
�   Renouveler l’opération tous les 2 ans. 
�   Pérennité vu le concept innovant. » 
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4.1.3. Le profils des porteurs de projets 
 
On compte 157 porteurs de projets. 
 
Typologie des bénéficiaires ultimes 
 

 
 
 

Répartition des actions selon la 
typologie du maître d’ouvrage  

 
Public : 96  
Privé : 58 

Para-public : 3  

Parapublic
2%

Public
61%

Privé
37%

 
 

 
 
 

Répartition des montants 
programmés selon la typologie du 

maître d’ouvrage  
 

Public : 5497278 €  
Privé : 1443329 € 

Para-public :�18162 € 
  

Parapublic
0%

Public
79%

Privé
21%

 
 

 
 
 
 

Répartition des montants FEOGA 
selon la typologie du maître 

d’ouvrage  
 

Public : 841 040 € 
Privé : 423 988 € 

Para-public :�7 522 € 
  

Parapublic
1%

Public
66%

Privé
33%

 
 
Le public touché concerne pour environ un tiers des privés, le programme bénéficiant, de 
l’avis du Pays, davantage les privés que le Contrat de Territoire. En raison des critères 
d’éligibilité, les agriculteurs ont toutefois sans doute été moins concernés par le programme 
que dans leurs attentes initiales (ceux-ci ayant participé à l’élaboration du projet global). 
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Taux moyen d’intervention 
FEOGA selon la typologie du 

porteur de projets  
 

29%

15%

41%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40% 45% 50%

Privé

Public

Parapublic

 
 
Le parapublic concerne peu de projets mais a bénéficié d’un taux d’intervention élevé, en 
comparaison avec les porteurs de projets privés et surtout publics. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de porteurs de projets 
par type de porteurs de projets  

  

Association; 24

Communauté de 
Communes; 4Commune; 38

Entreprise; 5

Etablissement public; 2

Chambre consulaire; 1

Particulier; 5
Pays; 1

 
 
Les communes et les associations ont été, en nombre, les principaux porteurs de projets. 
Les élus et les membres du GAL avouent être avantagés pour le montage de dossiers de 
demande de subvention dans le cadre de LEADER+ car familiarisés avec la procédure et les 
règles d’octroi. Ils maîtrisent mieux le dispositif. L’un des membres du GAL estime toutefois 
que ce léger avantage compense le temps qu’il consacre au GAL, ainsi que son implication 
dans ce projet territorial. 
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Nombre d’actions par type de 
porteurs de projets  

 
Association : 49  

Communauté de communes : 20 
Communes : 61  

Pays : 13 
Entreprise : 6 

Particuliers : 5 
Etablissements publics : 2 

Chambre consulaire : 1  

Association; 49

Communauté de Communes; 20
Commune; 61

Chambre consulaire; 1

Particulier; 5

Pays; 13

Etablissement public; 2

Entreprise; 6

 
 

 
 

Montant programmé par type de 
porteurs de projets  

 
Association 1 162 520 € 

Chambre consulaire 2 744 € 
Communauté de 

Communes 1 339 558 € 
Commune 2 843 968 € 
Entreprise 142 921 € 

Etablissement public 1 109 194 € 
Particulier 153 307 € 

Pays 204 559 €  

Communauté de Communes; 
1339557,72

Commune; 2843968,01

Chambre consulaire; 2743,96

Particulier; 153307,3 Pays; 204559,15

Etablissement public; 1109194

Entreprise;
 142921,27

Association; 1162520,23

 

 
 

Montant FEOGA par type de 
porteurs de projets  

 
Association 350 797 € 

Chambre consulaire 1 372 € 
Communauté de 

Communes 139 999 € 
Commune 552 692 € 
Entreprise 29 444 € 

Etablissement public 58 880 € 
Particulier 49 898 € 

Pays 89 469 €  

Communauté de Communes; 
139998,66Commune; 552692,09

Chambre consulaire; 1371,5

Particulier; 49897,75

Pays; 89469,24

Etablissement public; 58880

Entreprise; 29444,37

Association; 350797,06

 
 
La comparaison des graphiques ci-dessus montre clairement que les collectivités 
représentent la part la plus importante des projets. Les Communautés de Communes, au 
nombre de 4, ont porté 20 projets, dans lesquels elles ont par ailleurs fortement investi. 
Logiquement, les associations ont porté beaucoup de projets mais pour une part d’auto-
financement moindre, au regard de leurs capacités budgétaires. 
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Taux moyen 
d’intervention FEOGA 

selon le type de 
porteurs de projets  

 30%

50%

10%

19%

21%

5%

33%

44%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60%

Association

Chambre consulaire

Communauté de
Communes

Commune

Entreprise

Etablissement public

Particulier

Pays

 
 
43 actions ont été portées par des membres du comité de programmation, soit 10 porteurs 
de projets. Ce qui représente un montant FEOGA de 286 437 €, soit 23% du montant total 
FEOGA. 
 
Le montant programmé relatif à ce type de porteurs de projets s’élève à 1 701 161 €, soit 
24% du montant total programmé.  
 
Le taux de financement FEOGA moyen des membres du comité de programmation est de 
17%, contre 19% pour les non membres. 
 
Localisation géographique des porteurs de projet 
 
1 seul porteur de projet sur les communes de : 
Aignes et Puypéroux ; Aubeville ; Bardenac ; Bazac ; Bécheresse ; Berneuil ; Bessac ; Brie 
sous Chalais ; Champagne-Vigny ; Châtignac ; Deviat ; Guizengeard ; Jurignac ; Ladiville ; 
Lagarde sur le Né ; Laprade ; Medillac ; Oriolles ; Orival ; Reignac ; Saint-Aulais La 
Chapelle ; Saint-Bonnet ; Sainte-Souline ; Voulgézac 
�
2 porteurs de projet sur les communes de : 
Bellon ; Bonnes ; Bors de Montmoreau ; Curac ; Mainfonds ; Poullignac ; Saint-Amant de 
Montmroreau ; Saint-Félix ; Saint-Laurent-des-Combes ; Saint-Romain ; Saint-Séverin ; 
Salles-de-Barbezieux ; Touverac 
�
3 porteurs de projet sur les communes de : Condéon ; Essards ; Rioux Martin 
�
4 porteurs de projet sur les communes de : Barret ; Blanzac ; Montboyer 
 
10 porteurs de projet et plus sur les communes de :  
 
�
�
 
 
 

Baignes Sainte Radegonde 10 
Montmoreau-Saint-Cybard 11 
Aubeterre sur Dronne 16 
Barbezieux 19 
Chalais 30 



�
�

Evaluation finale du Programme LEADER+ Rapport fina l GAL Sud Charente 
Réseau PLURALIS – Cabinets ARGOS & CHORUS Consultan ts juillet 2007 

44

4.2. Les réalisations financières 
 
 
4.2.1. Le financement sur l’ensemble de la programm ation 
 
Le financement global 
 

Montant total programmé 7 154 272 € 

dont volet territorial 6 958 772 € 97% 

dont volet animation 195 500 € 3% 

Montant total FEOGA 1 370 300 € 

dont volet territorial 1 272 551 € 93% 

dont volet animation 97 749 € 7% 

Montant subventions publiques  (hors UE)  3 595 982 € 

dont volet territorial 3 543 361 € 99% 

dont volet animation 52 622 € 1% 

Montant subventions privées 148 588 € 

dont volet territorial 148 588 € 100% 

dont volet animation 0 € 0% 

Montant de l'autofinancement 2 039 402 € 

dont volet territorial 1 994 272 € 98% 

dont volet animation 45 129 € 2% 
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Les financements publics (hors UE) 
 

Part des co-financeurs par 
rapport au montant total 
confinancement public 

3 6 ,6 %

4 0 ,6 %

19 ,1%

3 ,3 %

0 ,5%

0 % 10 % 2 0 % 3 0 % 4 0 % 50 %

C G

C R

Et at

A ut re co l lect ivi t é

A ut re p ub l ic

 
 

Part des co-financeurs par 
rapport au montant total 

programmé 

18,4%

20,4%

9,6%

1,7%

0,2%

0% 5% 10% 15% 20% 25%

CG

CR

Etat

Autre
collectivité

Autre public

 
 
L’autofinancement 
 

Répartition de l'autofinancement 
selon le type de maître d’ouvrage 

(public / privé) 

P ubl i c

71%

P ar apubl i c

0%
P r i vé

29%
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Répartition de 
l'autofinancement selon 

le type de maître 
d’ouvrage 

"Pays"
4%

Entreprise
5%

Partculier
5%

Association
19%

Communauté de 
Communes

16%
Chambre 

Consulaire
0%

Commune
35%

Etablissement 
public
16%

 
 
 
 
4.2.2. Le financement du volet territorial 
 
Le financement global 
 

Répartition de 
l'autofinancement selon 

le type de maître 
d’ouvrage 

3

21

20

15

14

19

12

20

26

5

1

1

0 5 10 15 20 25 30

Moins de 1000 €

de 1000 à 1999 €

de 2000 à 2999 €

de 3000 à 3999 €

de 4000 à 4999 €
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de 15 000 à 19 999 €

de 20 000 à 29 999 €

de 30 000 à 49 999 €

50 000 € et plus
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L’autofinancement 
 

Répartition de 
l'autofinancement selon 

les types de résultats 

augmentation de l'offre 
touristique

11%

promotion territoriale
1%

Sensibilisation au 
patrimoine local

0%

sensibilisation des 
citoyens

1%

Structuration de l'offre 
touristique

5%

valorisation du patrimoine
28%

Apprentissage des 
pratiques artistiques

0%

amélioration de l'accès 
à la culturel

2%

Mise en réseau
1%

Emploi
0%

Augmentation des 
services à la population

3%

création et diffusion 
culturelle

5%

Dynamisation du tissu 
économique

2%

professionnalisation des 
acteurs

0%

Animation de
 la vie locale

8%

Promotion des ressources 
locales

33%

 
 

Répartition de 
l'autofinancement selon 

les types de projets 

Investissements
76%

petits investissements
2%

Sensibilisation
1%

Outils de 
communication

2%

Animation de projet
1%

Formation
0%

Etude
2%

Activités d'animation 
(animation de projet et petits 

investissements)

5%

Evénementiel 
manifestation

11%
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4.2.3. Consolidation générale des financements tota ux 
(subventions + autofinancement) 
 
Les participations financières totales : publics – privés - parapublics 
 
 

Répartition des 
financements globaux 

pour les volets 
Territorial et Animation, 

selon les types de 
financeurs 

 
Privé 737 356 € 
Public 6 083 541 € 

Parapublic 1 372 €  

Privé
11%

Parapublic
0%

Public
89%  

 

Répartition des 
financements globaux 

(autofinancement + 
subventions) par types 

de financeurs 
 

Privé 737 356 € 
Public 4 729 039 € 

Parapublic 1 372 €  

Privé
13%

Parapublic
0%

Public
87%
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Les participations financières totales : approche selon les co-financeurs 
 
 

Répartition des 
financements globaux 

pour les volets 
Territorial et Animation, 

selon les financeurs 

2 0 ,1%

19 ,3 %

2 1,4 %

10 ,0 %

0 ,3 %

17,0 %

5,7%

1,1%

1,4 %

2 ,2 %

0 ,0 %

1,5%

0 % 5% 10 % 15% 2 0 % 2 5%

U E

C G

C R

Et at

A ut re pub l ic

Group ement s d e communes /  communes

A sso ciat ions

Pays

Ent rep r ises

A ut res f o nd s p r ivés

C hamb re consulaire

Part icul ier

 
 
 

Répartition des 
financements globaux 

pour les volets 
Territorial et Animation, 

selon les types de 
financeurs 

 
UE 97 749 € 

Conseil 
régional 52 622 € 

Pays 45 129 €  

UE
50%

Pays
23%

Conseil 
régional

27%
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Répartition des 
financements globaux 

pour les volets 
Territorial et Animation, 

selon les types de 
financeurs 

UE
19,2%

Chambre consulaire
0,0%

Autre public
0,3%

Etat
10,3%

CR
21,2%

CG
19,9%

Groupements de 
communes / 
communes

17,5%

Autres fonds privés
2,2%Particulier

1,6%Pays
0,5%

Entreprises
1,5%

Associations
5,8%
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Partie V – Partenariat et fonctionnement 
 
 
 

5.1. Le partenariat 
 
Le partenariat public - privé 
 
Le système mixte élus/non-élus est reconnu par tous comme une confrontation positive de 
vécus et de préoccupations d’horizons différents. « L’association de personnes extérieures 
aux décisionnaires classiques est un point positif car elle apporte un autre regard, sort de 
œillères ou rails habituels, ce sont des personnes « neuves » qui n’ont pas le même mode 
de raisonnement, ce qui permet plus de débat. » « Ce mélange permet de s’ouvrir les yeux 
mutuellement, de dépasser les habitudes de travail et de poser d’autres questions. » 
« Comme dans le Conseil de Développement, il y a eu une ouverture progressive dans 
l’esprit des élus aux autres acteurs. Le mélange évite aux élus d’être partie prenante dans la 
sélection de leurs propres dossiers » (un élu). 
 
Les différents apports de chacun sont les suivants : 
 
�  Les élus apportent pragmatisme et connaissance des réalités budgétaires. L’un de 

membres regrette que les élus « ont l’air d’écouter en réunion » mais ne prennent pas 
en compte les avis ensuite dans leurs décisions politiques, que les porteurs de projet 
doivent parfois passer en force pour être entendus. « Les échanges avec les élus dans 
le GAL pourraient être mieux si les élus écoutaient vraiment. » 

�  Les non-élus apportent leur proximité du terrain, qui permet parfois de nuancer les 
données des dossiers présentés. « Les non élus n’ont pas la même tonalité de 
questionnement que les élus, pas les mêmes préoccupations. Les élus ont le nez dans 
le guidon par rapport à leur commune ou leurs dossiers en cours. Les acteurs apportent 
la réalité du quotidien.» 

 
Par ailleurs, la pertinence des interventions des représentant du Conseil de développement 
a été soulignée, pour l’éclairage différent ainsi que les précisions juridiques, sociales ou 
économiques qu’ils apportent et qui permettent de repositionner un dossier ou de différer un 
avis. Cette présence, considérée comme importante, permet également d’établir le lien avec 
les travaux menés par cet organe de proposition du Pays. 
 
Enfin, la présence discrète des techniciens et de institutionnels est appréciée, laissant ainsi 
la place aux « non experts ». 
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5.2. Le fonctionnement du programme 
 
Rappel de la question : Au regard des autres procédures de financement public, comment jugez-vous 
l'instruction et la gestion du dossier LEADER+ que vous avez déposé ? 

Résultats 

 

Non 
pas du 

tout 

Non pas 
vraiment 

Oui 
plutôt 

Oui tout 
à fait 

Non 
réponse 

Un dossier difficile à monter 18 43 9 2 9 

Des délais de traitement et de prise 
de décision qui restent satisfaisants 

1 6 42 23 9 

La disponibilité des personnes 
auxquelles vous vous êtes adressé 5 2 16 50 8 

Des délais de paiements qui restent 
satisfaisants 1 4 34 31 11 

Des exigences administratives 
(procédures d'instruction, de 
contrôle) qui sont acceptables 
compte tenu de l'utilisation de fonds 
publics 

0 4 50 17 10 

 

Analyse  
Les réponses au questionnaire montrent que les porteurs de projet sont 
globalement très satisfaits de l’accompagnement dont ils ont bénéficié. 

 
 

5.2.1. Les équipes d’animation 
 
Un animateur a été recruté en début de programme, qu’il a fallu rapidement soutenir par un 
mi-temps pour les fonctions de gestion, jugées lourdes et menaçant les missions 
d’impulsion, d’accompagnement personnalisé des projets et de prospective de l’animateur. 
Ce rôle de « détection » d’idées et de soutien aux petits porteurs de projet, comme aux 
porteurs habitués aux procédures lourdes, a ainsi été bien rempli. « L’animateur a su faire 
germer des projets lorsqu’il détectait des idées en amont. » 
 
Rappel de la question : Vous avez bénéficié d'une information, d'un appui technique de la part de l'équipe 
d'animation. Cette aide vous a-t-elle paru : 

Résultats 
68

1
12

52

2

27

54

2

25

47

2

32

0

35

46

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Utile Suffisante Adaptée Accessible Insuffisante

Qualification de l'appui technique de la part de la  cellule technique 
(nbre de réponse)

Oui Non Non réponse
 

Analyse  
L’animateur est aujourd’hui très bien identifié par les acteurs du territoire comme 
référent et soutien technique. Sa présence permet la « personnalisation » du 
programme, qui y trouve une dimension humaine. « Cet accompagnement humain 
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est indispensable à la réussite d’un programme très technique et complexe. » La 
disponibilité et la pertinence de l’équipe technique sont reconnues par l’ensemble 
des acteurs interrogés. « L’animateur fait du très bon travail, s’est bien adapté à la 
procédure et est devenu un expert aujourd’hui. Il connaît bien les dossiers et on peut 
l’appeler avant la réunion pour obtenir des informations sur les projets présentés. Il 
est réactif et a atteint un degré de maturité et d’expertise sur Leader ». 

 
Rappel de la question : De façon globale, avez-vous été satisfait de l'appui technique reçu ? 

Résultats 

59

15

0 0
7

0

10

20

30

40

50

60

Oui tout à fait Oui plutôt Non pas
vraiment

Non pas du
tout

Non réponse

Satisfaction de l'appui technique reçu (nombre de réponses)

 

Commentaires 
des porteurs de 

projet  

�  « Disponibilité et rapidité de l’information. 
�   Personne compétente, efficace et claire. 
�   Chargé de mission présent et à l’écoute. 
�   Concertation avec le Chargé de Mission qui a permis de finaliser  l’opération. 
�   Disponibilité, écoute et conseils. 
�   Réponses précises aux questions. 
�   Disponibilité du Chargé de Mission. 
�   Accueil agréable, mais petite erreur technique qui a contrarié l’aboutissement du 

dossier. 
�   Technicien toujours à l’écoute et présent. 
�   Disponibilité, clarté. 
�   Les membres du Pays ont fait le maximum. 
�   Aide indispensable. 
�   Beaucoup de paperasse. 
�   Bons renseignements et conseils de la part de l’équipe. 
�   Disponibilité, facilité de contacts, compétence. 
�   Echanges clairs et précis. 

 
 
Le travail de l’animateur et de la gestionnaire en synergie avec les autres techniciens du 
Pays a été la garantie d’une orientation optimale des porteurs de projet. De plus, la 
démarche de projet et d’accompagnement des acteurs impulsée au sein du Pays par 
LEADER+ aurait permis de réduire certains « flottements » qui existaient auparavant dans le 
fonctionnement du pays et de souder l’équipe technique, aujourd’hui reconnue par les élus. 
Ces derniers se sentent mieux entendus aujourd’hui et voient leurs demandes mieux 
traitées, l’équipe d’animation a su par ailleurs rester en dehors des conflits partisans. 
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Le portage des dossiers semble vécu comme non contraignant par les acteurs, grâce à un 
accompagnement tout le long de l’instruction. Le Pays est ainsi perçu comme un 
intermédiaire utile, qui évite aux porteurs de projet de s’adresser directement à l’Etat ou à 
l’Europe. L’assistance technique est rassurante et indispensable aux porteurs de projet. 
 
Rappel de la question : Faut-il prévoir d'autres modalités d'appui ? 

Résultats 

Nécessité d'autres modalités 
d'appui

Non
82%

Non réponse
12%

Oui
6%

 

Commentaires 
des porteurs de 

projet  

�  « Une aide pour faire le bilan financier de l’opération. 
�   Des contacts directs avec les élus. 
�   Modalités d’appuis financiers sur d’autres programmes. 
�   Des précisions sur les critères d’éligibilité des dossiers. » 

 
 
 
5.2.2. Les instances techniques 
 
Aucun Comité technique n’a été mis en place ; les échanges avec les partenaires 
institutionnels se faisant essentiellement au cas par cas. 
 
5.2.3. Les modalités d’analyse des projets 
 
Le GAL s’appuie sur : 
�  Les avis techniques des administrations présentes lors des réunions ou d’autres 

organismes compétents, sollicités en préparation des Comités de Programmation, 
�  L’audition des porteurs de projets lors de Comités de Programmation, 
�  Le dossier des projets à étudier en Comités de Programmation, envoyé deux semaines 

avant la réunion par l’animateur. Ce dossier, synthèse didactique des projets et 
éléments d’information, a été recomposé par l’animateur car l’extraction de Présage, 
fondement initial du dossier, décourageait la lecture en raison de son manque de 
lisibilité. 

 
Les membres du GAL estiment ne pas rencontrer de difficultés lors de la sélection des 
projets. Le dossier reçu avant la réunion leur semble clair, de même que la présentation faite 
en début de réunion par l’animateur. L’étude de 4 dossiers par an, avant chaque rencontre 
du GAL, leur semble peut contraignant et permettre plus d’efficacité pendant les échanges 
ne direct.  
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Un ensemble de critères de sélection des projets a été défini, en complément des fiches-
actions. Celles-ci n’étaient pas toujours assez précises pour trancher. Cette nouvelle grille ne 
semble cependant pas être utilisée comme référence en cours de réunion mais davantage 
relever de l’instruction préalable, réalisée par l’animateur.  
 

Par ailleurs, des plafonds de subventionnement ont été introduits, notamment pour les 
chaufferies bois, très coûteuses.  
 
 
5.2.4. Les comités de programmation 
 
Liste des membres du Comité de Programmation 
 

 TITULAIRE SUPPLEANT STRUCTURE 

PARTENAIRES  PUBLICS 
1 BONIFACE Joël COURJAUD Marc Conseil Général de la Charente 

2 BARBOT Jean-Pierre ARNAUD Philippe C.C du Blanzacais 

3 DUBREUIL Michel PAPILLAUD Joël C.C du Pays de Chalais 

4 CHABOT Jacques JAULIN Pierre C.C des 3B 

5 LOUIS Jean Claude AMBAUD Jean-Yves Pays Sud Charente 

6 LE TURDU Jean-Yves GOURINCHAS Michel Conseil Régional Poitou-Charentes 

7 NAUDIN Michel GADRAT Christian Pays Sud Charente 

8 NAULEAU Michel PEROT Jean-Paul C.C du Montmorélien 

9 RIBEREAU Jean Marie TACHET Jean Luc C.C du Pays d’Aubeterre 

10 RIBEREAU Pierre LAFAYE Jean Claude Communes indépendantes 

PARTENAIRES PRIVES 
11 AUDOIN Charles DELPECH Pascal Représentant des offices de tourisme 
12 BOBE Pierre MOUNIER Jean-Michel Association La mise en valeur des forêts 
13 BOURDIER Christian DROILLARD J. Michel Avenir du territoire Sud Charente 
14 DURAND Philippe DUBASQUE Cécile Association La Maison du Berger 
15 FOUQUET Damien WLOCZYSIAK Catherine Centre de découverte Aubeterre 
16 GABORIT Thibault HERAUD Etienne Conservatoire régional des espaces naturels 
17 VILLAT Benoît  Chambre de Commerce 
18 MOUROUX Christian CAYRON Jean-Claude Centre Socioculturel de Barbezieux 
19 RENNETAUD Raymond  Fédération Départementale de la Chasse 
20 RIGOU Denis MARSAT Gilles Charente Nature 
21 ROBELIN Joël AUDOIN Bernard Chambre d’Agriculture 
22 EVEILLE Martine RINGUET Jean-Pierre CSC Chalais 
23 ROUSSELIERE Joseph ROUSSELIERE Félix Mémoire fruitière des Charentes 
24 PAPILLAUD Annie AUPY Joël Chambre de Métiers 
25 TRENY Anne Marie HARTOIN Cathy AAISC 
26 TRENY Jean Pierre  Conseil de développement 

PARTENAIRES  ASSOCIES 

27 BEAUVAL Anne / Trésorier du Syndicat 
28 CAREIL Myriam   CNASEA 
29 CASTANO Patrick THILLOU André Centre régional de la production forestière 
30 CHASSELOUP Angélique LAFON Sophie Direction Départementale de l’Agriculture 
31 MARNIER-Dubois Brigitte LEVRAULT Alain Préfecture de la Charente 
32 GANDON Rachel OLIVIER Frédéric Conseil Général de la Charente 

�

Date des réunions du Comité de Programmation et nom bre d’actions validées :  
 

�  26 juin 2003 : 5 actions 
�  16 septembre 2003 : 10 actions 
�  28 octobre 2003 : 24 actions 
�  26 novembre 2003 : 11 actions 
�  10 février 2004 : 16 actions 

�  11 mai 2004 : 9 actions 
�  1er juillet 2004 : 5 actions 
�  14 octobre 2004 : 3 actions 
�  16 décembre 2004 : 5 actions 
�  24 mars 2005 : 10 actions 
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�  6 juillet 2005 : 3 actions 
�  06 juillet 2005 : 3 actions 
�  13 juillet 2005 : 8 actions 
�  17 juillet 2005 : 3 juillet 
�  8 novembre 2005 : 10 actions 

�  21 février 2006 : 13 actions 
�  16 mai 2006 : 1 action 
�  6 juin 2006 : 14 actions 
�  11 octobre 2006 : 10 actions 
�  18 décembre 2006 : 7 actions

 
Le Comité de Programmation se réunit 4 fois par an, fréquence appréciée de ses membres. 
Depuis juin 2005, l’atteinte du quorum semble plus difficile à obtenir qu’auparavant. La non 
sollicitation des suppléants par les titulaires indisponibles pose problème car ne permet pas 
de pallier ces absences. L’implication des membres dans la durée est une véritable gageure, 
des absences prolongées ayant généré un turnover relativement important. Ainsi, une 
évolution progressive de la composition du GAL a été observée, vers un étiolement du 
nombre d’agriculteurs (peu disponibles pendant certaines périodes de l’année), au bénéfice 
des représentants du monde de la culture. Ces difficultés, qualifiées de 
« disfonctionnements » par certains, sont fortement regrettées par les membres toujours 
présents, car les retards occasionnés « mettent en souffrance » certains dossiers dont les 
porteurs attendent une réponse rapide. Certains membres comparent cet « essoufflement » 
des acteurs à celui des équipes municipales, l’un comme l’autre ayant besoin « d’un 
nouveau souffle ». 
 
Le déroulement des réunions 
 
De l’avis de tous, le fonctionnement du Comité de Programmation du Sud Charente est très 
participatif, la liberté de parole y est totale et chacun est parvenu à prendre sa place. Le 
Président joue parfaitement son rôle d’explication des sujets, de partage équitable de la 
parole ; il est apprécié dans son rôle d’animateur et de mise en mouvement des gens. Il est 
épaulé en cela par l’animateur, dont la clarté et l’implication sont également reconnues, et 
par les interventions des techniciens externes au Pays (ADASEA, DDAF, chambres 
consulaires), qui apportent de la matière et un autre regard. 
 
Les membres expriment avoir une bonne compréhension du fonctionnement et des 
procédures LEADER+, en raison de leur expérience après ces quelques années et des  
nombreuses explications des enjeux financiers par l’équipe d’animation. Le rôle d’attribution 
de fonds est considéré comme important par les membres du Comité de Programmation, qui 
ont conscience de l’importance de la masse financière élevée à attribuer. La discussion sur 
la répartition de l’enveloppe financière attribuée est considérée comme « vraiment 
intéressante » en raison du rôle concret et actif qu’elle confère au GAL (aspect absent du 
Conseil de Développement). 
 
Si certains éléments moteurs, conscients de l’opportunité énorme que constitue LEARDER+ 
pour le territoire, sont plus particulièrement impliqués, l’ensemble des membres « joue 
globalement le jeu ». « On est dans une logique où l’on veut apporter quelque chose au 
territoire. » Il en ressort un plaisir de participation aux réunions qui se déroulent de manière 
démocratique et pédagogique. 
 
La présentation des dossiers par l’animateur a été adoptée (sauf quelques dossiers 
particuliers où le porteur présente lui-même son projet), car elle permet plus de neutralité, 
gomme les différences et, de manière pragmatique, permet de traiter l’ensemble des 
dossiers dans un temps de réunion acceptable. La neutralité de l’animateur garantit le bon 
fonctionnement de cette organisation. 
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Enfin, une limite peut toutefois être notée : les chambres des métiers et du commerce 
estiment être peu concernées par les dossiers présentés et donc peu de valeur ajoutée à 
apporter. L’absence de dossiers touchant le mode de l’entreprise, leur champ de 
compétence premier, ne leur permet pas d’apporter de contribution ni d’avis sur les dossiers. 
La Chambre des Métiers assiste donc aux réunions pour l’intérêt du contact avec les élus et 
le territoire ; la Chambre du Commerce et de l’Industrie n’est pas présente. 
 
L’étude et la sélection des dossiers 
 

Le rôle des techniciens est ici reconnu comme très important. Le travail d’instruction des 
dossiers par le Pays, au préalable de leur présentation en Comité de Programmation, établit 
une sélection importante, parfois jugée trop déterminante. En effet, la vérification de la 
concordance du projet avec les critères d’attribution d’une aide LEADER+ est menée de 
manière rigoureuse, ce qui exclut tout projet non conforme des débats du Comité de 
Programmation. Certains membres estiment que les échanges portent davantage sur des 
réserves ou des réorientations émises que sur des refus de dossiers ou sur leur pertinence 
au regard du projet global de territoire (Charte). D’autres, au contraire, estiment ces 
échanges riches et intégrant les préoccupations environnementale et territoriale ce qui aurait 
conduit, parfois, à une réorientation des projets vers des spécificités ou des atouts locaux. 
On le voit, les réunions du Comité de Programmation sont vécues de manière très différente, 
mais globalement très positive. 

 
Rappel de la question : Votre projet a été examiné par le Comité de Programmation du GAL. Ce comité 
décisionnel associe des partenaires publics et privés, élus et représentants selon les cas d'associations et 
d'entreprises du territoire. 

Résultats 

 
Non pas 
du tout 

Non pas 
vraiment 

Oui 
plutôt 

Oui tout 
à fait 

Non 
réponse 

Les prises de décision sont plus 
adaptées au contexte local 1 6 44 22 8 

Un consensus est plus 
facilement obtenu 1 12 54 3 11 

Les débats et les décisions 
entre acteurs publics et privés 
permettent de maintenir la 
cohérence du programme, 
autour des objectifs initialement 
prévus 

2 3 57 6 13 

L'implication de partenaires 
privés permet de stimuler des 
initiatives locales 

2 12 43 10 14 

Une meilleure prise en compte 
des porteurs de projet et des 
acteurs est assurée 

2 3 40 20 16 

 
Commentaires 
des porteurs de 

projet  

La mobilisation d’élus et d’acteurs privés pour la sélection des dossiers autour 
d’un projet commun est plutôt très bien perçue par les porteurs de projet. 
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Répartition des projets 
validés lors des 

comités de 
programmation par 
types de porteurs 
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5.2.5. Les outils de pilotage du programme 
 

Lors des réunions du Comité de Programmation, le cadre de sélection des dossiers, 
réaffirmé par l’animateur et le CNASEA, apparaît, aux yeux de tous, comme clair et ne 
posant pas de soucis. La sélection fonctionne en partie par mimétisme, d’un projet à l’autre. 
Les compléments d’information et avis consultatifs de la DDAF ont également permis aux 
membres de mieux se positionner.  

Au début de la programmation, l’animateur a mené une expérience pédagogique en 
présentant des dossiers non éligibles, afin de faire comprendre aux membres Comité de 
Programmation les critères de sélection. Or, l’expérience a été arrêtée car certains dossiers 
se voyaient tout de même validés, sous la pression de certains intérêts locaux ou 
personnels. Comme dans tout cadre local, il est parfois regretté que des dimensions 
individuelles ou politiques prennent le pas sur l’intérêt collectif. Le portage de projets par les 
membres du Comité de Programmation eux-mêmes et le vote à main levé, même s’il se 
déroule globalement bien, peuvent y contribuer. 
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Le suivi des décisions 
 
Plusieurs membres du GAL émettent des questionnements quant au suivi des projets 
subventionnés et affirment manquer d’un outil pour mesurer l’écart entre la stratégie et la 
mise en œuvre effective. « On effectue un suivi budgétaire mais y a-t-il un suivi de la façon 
dont sont réellement utilisées les sommes ? Les projets paraissent bons sur le papier mais 
quelles sont les réalisations ensuite ? Seules les actions sur le patrimoine sont visibles. » 
« Le GAL émet des réserves sur les projets, mais quels moyens de contrôle du respect de 
ces réserves possède-t-on ? L’animateur les a-t-il utilisées pour orienter les dossiers 
suivants ? » « Il est difficile d’avoir une bonne lecture de ce qui a été fait, on ne possède pas 
de bilan intermédiaire. Il manque un arrêt sur image formel. » 
 
Rappel de la question : Un dispositif d'évaluation de votre opération est-il prévu ? 

Résultats 

Existence d'un dispositif d'évaluation de l'opérati on

Non
73%

Oui
27%

 

Commentaires 
des porteurs de 

projet  

�  «Compte de résultat de la manifestation. 
�   Avec Charente Développement. 
�   Nous faisons le même bilan et avec 2 autres structures. 
�   Bilan moral et financier après chaque manifestation. 
�   Comité de Pilotage. 
�   La fréquentation. 
�   Questionnaire. 
�   Visite périodique. 
�   Comptage du public, bilan avec les partenaires associatifs et financiers, retours 

des visiteurs. 
�   Nombre de visiteurs. 
�   En interne, après retour du public. » 
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5.2.6. La gestion du programme 
 
Il semblerait que les membres du GAL et les porteurs de projets aient été peu plongés dans 
la procédure elle-même et aient bien vécu les démarches relatives au montage et au suivi du 
dossier.  
La procédure est dite sérieuse et fiable, son cadre clair et bien respecté par l’animateur du 
Pays, qui réalise des états financiers rigoureux.  
Le fonctionnement et l’autonomie de gestion sont très appréciés par les personnes 
rencontrées les plus au fait. Ils font, selon elles, du programme un service de proximité, 
intégré au territoire et permanent. « C’est une bonne expérience du développement local au 
plus proche des porteurs de projet. C’est l’aspect le plus pertinent du programme, même s’il 
s’avère parfois lourd. » 
 
Le dégagement d’office 
 
Le dégagement d’office est perçu positivement par presque toutes les personnes qui en ont 
connaissance : « La sanction des dégagements d’office est indispensable pour éviter les 
dérives des maîtres d’ouvrage. Cela accélère également les co-financements par les 
partenaires institutionnels. », « il oblige à se bouger » et « à mettre la pression sur les 
porteurs de projets ». Dur à vivre, « épée en permanence au dessus de la tête des membres 
du GAL », qui les a tenus en haleine pendant tout le programme, il est toutefois vécu comme 
une expérience salutaire, qui devrait être moins lourde sur la prochaine programmation, 
même si « les délais sont parfois incompatibles avec les contraintes du terrain » et si « c’est 
parfois la course pour récupérer les factures et consommer les crédits. » Un seul acteur 
rencontré estime que le dégagement d’office pousse à la consommation, risque de faire « du 
projet pour du projet et non des projets mûris ou solides, nécessaires au développement 
économique et durable. » 
 
Le CNASEA 
 
L’absence de conseils techniques de la part du CNASEA à l’origine du programme a été 
vécue comme une période pendant laquelle « il fallait se débrouiller seul ». L’émergence du 
réseau d’animateurs Poitou-Charentes est venue pallier ce manque. 
 
Par ailleurs, la mise en place « soudaine » de nombreux contrôles par le CNASEA, auxquels 
les Pays devaient répondre en urgence, a été vécu comme une lourdeur ajoutée à la 
procédure, notamment en raison du caractère « papier » des nombreux dossiers à fournir et 
de certaines « incohérences » relevées. Une impression de « malaise interne » et de 
difficultés de coordination se dégage de ces évolutions au sein du CNASEA. Sa place 
semble toutefois aujourd’hui clarifiée. 
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5.2.7. La communication sur le programme 
Rappel des actions de communication menées :  
�  Une réunion organisée dans chaque Communauté de Communes en début de 

programmation, 
�  La diffusion d’une plaquette de communication, en début de programme, 
�  Le circuit des réalisations LEADER+ en 2006. 
 

Les actions ont été jugées par l’équipe d’animation du Pays comme « plutôt artisanales et 
peu nombreuses ». Les dossiers arrivant d’eux-mêmes, il a été estimé inutile de faire une 
promotion forte du programme.  
L’implication des Maires et des Présidents de Communautés de Communes dans la 
communication et la promotion du programme auprès des acteurs et des habitants est jugée 
importante par l’équipe d’animation. Certains membres du GAL se sont avérés plus critiques 
à l’égard des élus, qu’ils ont trouvés pour certains peu motivés par le projet. Le rôle de relais 
joué par les communes et communautés de communes auprès des porteurs de projets est 
un point non consensuel. 
 
LEADER+ étant présent sur le territoire depuis un grand nombre d’années maintenant, il est 
considéré que tous les porteurs de projets éventuels doivent être informés de son existence. 
Un acteur estime même que « cette manne » se banalise, que la continuité de LEADER+ 
deviendrait une évidence, ce qui a pour effet pervers de ne pas se battre pour la pérenniser.  
 
Globalement, il est estimé par les membres du GAL Sud Charente que les porteurs de projet 
savent le plus souvent accéder aux aides et rapidement où s’adresser. Le programme serait 
aujourd’hui bien ancré sur le territoire, même si le grand public resterait sans doute moins 
informé que les porteurs de projets. Les faiblesses de communication autour de LEADER+ 
seraient liées au manque de communication du Pays sur sa propre existence et ses projets 
de manière générale. 
 
La journée de découverte sur le terrain des réalisations LEADER+ a été très appréciée de 
tous, permettant au Comité de Programmation, aux élus et à la presse de se rendre compte 
de la plus-value du programme et de diffuser les bonnes pratiques. Son renouvellement est 
souhaité. « C’est gratifiant en premier lieu pour les porteurs de projet que l’on constate le 
fruit de leurs efforts et de leur enthousiasme. Ils sont fiers de leur réalisation et cette 
reconnaissance les incite à s’impliquer plus largement sur le territoire. » « On fait ensemble 
et on regarde ensemble ». 
Rappel de la question : Comment avez-vous eu connaissance du programme LEADER+ et des 
possibilités de financement (sélectionner 3 réponses au maximum) 

Résultats 

16
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Non r éponse

Modalités de connaissance du Programme LEADER+ (nombre de réponses)

�

Commentaires 
des porteurs de 

projet  

�  Détail des « autres » : « Conseil Général, Agence Nationale pour l’Europe,  
Conseil de Développement ». 
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Rappel de la question  : Votre avis sur la communication de LEADER+ : 

Résultats 

 
Non pas 
du tout 

Non pas 
vraiment 

Oui 
plutôt 

Oui tout 
à fait 

Non 
réponse 

Les différents outils utilisés ont 
permis à tous d'être informés  3 14 43 13 8 

L'information est satisfaisante 3 8 39 23 8 
LEADER+ est resté confidentiel 22 28 13 8 10 
Il est difficile de communiquer sur 
ces programmes européens 8 37 18 5 13 
On se perd dans tous ces 
programmes et dans les 
différentes interventions et 
procédures 

9 31 17 7 17 

 

Commentaires 
des porteurs de 

projet  

�  « Nombreux appels téléphoniques, renseignements contradictoires, personne ne 
s’est déplacé. 

�   Plus d’informations, le Pays communique avec les Communautés de communes 
mais pas assez avec les communes. 

�   Toujours plus de communication sur LEADER+ et sur le Pays. 
�   Pour des bénévoles, c’est compliqué d’entrer dans ces programmes. 
�   Des informations futures plus fréquentes, facilitées par Internet et donc moins 

coûteuses pour ceux qui les diffuseront. 
�   Surtout pour les habitants, information insuffisante. 
�   Une notice très précise sur les aides. 
�   Pourquoi le Conseil Général n’informe pas l’existence LEADER+. 
�   Une équipe très compétente. 
�   Un seul organisme pour la gestion de toutes les aides possibles pour un projet 

serait l’idéal. » 
 
Rappel de la question : Avez-vous informé d'autres porteurs de projets de LEADER+ et des aides 
européennes ? 

Résultats 

Information d'autres porteurs de projets sur l'exist ence de 
LEADER+

Non
44%

Oui
49%

Non réponse
7%

 

Commentaires 
des porteurs de 

projet  

On le voit, la communication se fait beaucoup par bouche-à-oreille, les porteurs de 
projet étant eux-mêmes des vecteurs de communication : 
�  « Autres mairies //  OTI, communes //  Associations de la commune dont ATRAIT 

//  d’autres collectivités //  MJC de Barbézieux pour exposition « Terres 
européennes » //  ATRAIT //  Maires du canton //  AS’ART, Barret //  Réseau et 
fédération des CSC de Charente //  Communes voisines //  OT Blanzaçais »  
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Partie VI – Réseaux 
 
 
 

6.1. Unité Nationale d’Animation 
 
De façon globale, l’Unité Nationale d’Animation répond visiblement aux besoins exprimés par 
les GAL, avec des nuances d’appréciation plus ou moins affirmées selon les territoires. 
 
 

6.2. Réseau Inter-régional d’Animation LEADER+ Gran d 
Sud Ouest 
 
Le Réseau Interrégional d’Animation Grand Sud Ouest couvre 6 régions : Aquitaine, 
Auvergne, Languedoc-Roussillon, Limousin, Midi-Pyrénées et Poitou-Charentes4. Le Conseil 
Régional du Limousin assure la tâche de coordination de ce réseau. Il a en charge 
l’animation de la coordination interrégionale. Chacune de ces régions dispose d’un 
correspondant régional ; l’IAAT pour Poitou-Charentes. 
 
De façon globale, ce réseau, dont l’organisation a évolué dans le temps, est pénalisé par un 
périmètre géographique trop vaste, où la proximité avec les GAL fait dès lors grandement 
défaut.  
 
Au sein du Pays, le RIA LEADER+ Grand Sud Ouest est considéré comme peu utile car trop 
éloigné. Le réseau des animateurs des 8 GAL de Poitou-Charentes s’est réapproprié de 
manière informelle les missions initialement dévolues au RIA. 
 
 

6.3. Relais régional du RIA Grand Sud Ouest : IAAT 
 
A l’échelle de la région Poitou-Charentes, l’Institut Atlantique d’Aménagement des Territoires 
(IAAT) assure le rôle de relais régional au RIA Grand Sud Ouest depuis avril 2004. 
 
Les missions réalisées portent entre autres sur les points suivants :  
 
�  Aide au montage et au suivi des projets des GAL :  

�  organisation d’ateliers de travail : évaluation, coopération territoriale, future 
programmation… 

�  accompagnement pour la coopération territoriale : appui au montage de projets de 
développement entre territoire de l’Union Européenne, sensibilisation des élus et des 
GAL 

�  temps de travail personnalisés avec les chargés de mission/acteurs 
 
�  Des boîtes à outils produits, documents d’information et de capitalisation sur les 

programmes LEADER+ de Poitou-Charentes : 
�  création de pages d’information communes aux GAL de Poitou-Charentes sur le site 

Internet du Système d’Information Régional, 

�������������������������������������������������
4 Le territoire national est découpé en 5 interrégions : Nord Ouest, Grand Est, Sud Est, Grand Sud Ouest et Antilles-Guyanne. 
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�  production d’un document de synthèse sur les programmes LEADER+ des GAL de 
Poitou-Charentes (fiche descriptive pour chaque pays), 

�  production d’un document descriptif des opérations LEADER+ capitalisées en Poitou-
Charentes (« Opérations remarquables »), 

�  … 
 
�  Construction de projets communs à l’échelle interrégionale : (journées techniques, 

séminaires) et interface avec l’Unité National d’Animation. 
 
De façon globale, chacun s’accorde à considérer le relais régional comme étant une cellule 
d’appui qui joue un rôle : 
�  de facilitateur dans le montage des projets de coopération,  
�  d’alerte par rapport à la vie du programme,  
�  de capitalisateur (vis à vis des opérations et de l’expérience LEADER+),  
�  qui s’est « greffé » au réseau informel des animateurs LEADER+ de Poitou-Charentes. 
 
 

6.4. Réseau Poitou-Charentes des animateurs LEADER+  
 
Un collectif des animateurs des programmes LEADER+ de Poitou-Charentes s’est 
progressivement constitué. 
 
Au-delà de l’aspect « convivialité » qui cimente fortement les relations entretenues au sein 
de ce groupe, il convient de retenir les éléments suivants :  
�  un effet très fort de “club” qui cristallise l’énergie des animateurs, 
�  un espace « neutre » d’échanges et de mutualisation, qui a permis pendant un temps 

(phase de démarrage du programme) de pallier dans certains cas « l’absence » de 
conseils de la part du CNASEA, 

�  un groupe qui s’est ouvert au CNASEA (qui a su gagner la confiance locale) et à l’IAAT, 
�  une force collective et de propositions. 
 
 
A l’échelle du Pays Sud Charente, ce réseau informel permet aux GAL de Poitou-Charentes 
d’échanger de nombreuses informations et de savoir-faire et a permis de pallier le manque 
de soutien technique du CNASEA au démarrage du programme LEADER+. Ce réseau est 
pour eux l’occasion de mutualiser des outils et des méthodologies, dont l’évaluation 
commune est l’aboutissement. 
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Partie VII – Coopération 
 
 
 

7.1. Les actions de coopération mises en oeuvre 
 
A ce jour, aucune action de coopération n’a été programmée dans le cadre de LEADER+ par 
le Pays. Un cahier des charges est en cours d’écriture autour de l’art roman5, visant à faire 
développer, par un cabinet, un produit touristique innovant. Les fonds LEADER+ seront 
sollicités sur le financement de cette étude puis sur l’animation du projet une fois réalisé. 
 
En parallèle, un projet de coopération est en cours de réflexion autour de l’argile, avec le 
Portugal. Des échanges sur sites sont organisés en 2007, afin de construire un premier 
projet intégré à l’actuelle programmation LEADER+. 
 
 

7.2. Les retombées locales 
 
Dans le cadre des travaux d’évaluation, s’est tenu un atelier de travail spécifique à la 
question de la coopération aux conclusions suivantes :  
 
 
La perception de la coopération 
 
Les projets de coopération font souvent l’objet d’une perception « négative » par les élus et 
les institutionnels de la coopération : « une promenade » ou d’une vision bienveillante mais 
sans réel engagement. Dès lors, l’implication des membres des Comités de Programmation 
est toute relative allant de l’indifférence à l’intégration de quelques acteurs motivés, en 
passant par une simple « curiosité ». 
 
Pour faire valoir ces projets, il faut des opérations concrètes, alliant des échanges mobilisant 
parfois des jeunes. 
 
Au regard des projets mis en œuvre à ce jour par les GAL de Poitou-Charentes, il apparaît 
que les sollicitations de coopération proviennent davantage de sollicitations émanant des 
autres territoires que d’une réelle démarche des territoires picto-charentais. 
 
 
Les moyens humains 
 
Ce sont des démarches qui demandent du temps. Il faut s’assurer d’une disponibilité, 
mesurer la charge de travail et la disponibilité d’un animateur, de personnes et structures 
relais. 
Une situation différentes dans d’autres pays (exemple de l’Espagne, de l’Italie) : la 
construction des projets de coopération est faite parfois dans ces pays en ayant recours à 
des consultants. 
 

�������������������������������������������������
5 Ce projet de coopération autour de la valorisation de l’art romain (Mosaïque de l’art Roman) associe également les GAL 
Civraisien, Haute Saintonge, Horte et Tardoire et Mellois. 
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La dimension humaine est un élément primordial : la connaissance préalable d’interlocuteurs 
favorise, accélère la construction et la mise en œuvre du projet. 
 
La coopération se construit au regard de rapports entre personnes, de relations humaines ; 
d’où l’importance de modalités teintées de « convivialité ». 
 
 
Le lien avec la stratégie du GAL 
 
Les projets de coopération ne se construisent pas nécessairement en référence à la 
stratégie du GAL. 
Néanmoins, le thème fédérateur peut être un moyen pour construire le projet (trouver des 
alliances et points communs). 
 
 
Les contraintes 
 
Outre les points évoqués précédemment, réalité de la mobilisation locale, disponibilité 
effective des techniciens, délais de mise en œuvre, des contraintes supplémentaires peuvent 
émerger au regard des règles de financements. 
Dans les opérations inter-territoires, les règles de financement différentes selon les projets et 
les GAL constituent une contrainte pour définir les modalités de soutien sur un même projet. 
 
L’organisation de chaque GAL et des territoires (partenaires impliqués) peut également 
constituer une contrainte supplémentaire : des organisations différentes (interlocuteur unique 
et/ou opérateurs éclatés) peuvent s’avérer limiter ou freiner la mise en œuvre du projet 
(temps de mise en relation, coordination, …). 
 
En conclusion, si les dossiers ne seraient pas compliqués à monter, la gestion du projet lui-
même peut s’avérer contraignante. 
S’investir dans un projet de coopération serait à éviter si des difficultés sont déjà rencontrées 
pour la mise en œuvre du volet 1. 
 
 
Les apports de la coopération 
 
Les projets de coopération auraient plusieurs vertus :  
�  c’est un partage d’expérience, pour améliorer les compétences et savoir-faire. 
�  ils permettent de créer des liens entre les territoires et s’ouvrier à d’autres pratiques (par 

confrontation, échanges), ouvrir le territoire vers l’extérieur et limiter les effets 
d’enfermement (« ethnocentrisme local »). 

�  Un projet de coopération obligerait à l’excellence, par l’obligation de production, en allant 
plus loin par rapport à un projet local. 

 
Ils ont également des apports directs / induits par : 
�  Une stimulation, 
�  L’apport d’un regard extérieur qui valorise les acteurs et les initiatives locales, 
�  Une remise à niveau du territoire se basant sur des projets locaux, 
�  La réactivation de projets dormants, pouvant s’inscrire dans cette démarche de 

coopération. 
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Le réseau 
 
Au-delà des problèmes d’organisation et de fonctionnement du réseau et RIA Sud Ouest, le 
réseau est important pour l’apport d’informations et la mise en relation entre GAL. La 
facilitation de cette mise en réseau serait souhaitable pour l’avenir. 
 
Plate-forme d’appui et de services, l’apport de l’IAAT est à ce titre important en tant que tête 
de réseau, pour accompagner les GAL dans la finalisation de leur dossier (aide au montage, 
élaboration et relecture des dossiers) dans le cadrage des projets de coopération. 
 
 
Des pré-requis avant tout engagement 
 
�  Mesurer la complémentarité des démarches et l’assurance d’apports réciproques dans le 

cadre de la coopération 
�  Prévoir une construction commune et partagée pour assurer des retombées pour 

l’ensemble des parties prenantes 
�  S’interroger sur ce « ce qui nous relie » et l’intérêt/apport de travailler ensemble, 

d’expérimenter un outil 
�  Prévoir des opérations concrètes, identifiables et dont le transfert n’est pas trop 

complexe 
�  Tenir compte de l’organisation de chaque territoire 
�  Prendre en compte le temps de maturation et la nécessité de s’inscrire dans un 

processus durable 
�  S’assurer de disposer des moyens humains suffisants ; l’animation est indispensable. 
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�

Partie VIII – Effets induits par LEADER+ 
 
 

8.1. Le bilan général de LEADER+ 
 
Plusieurs membres du GAL rencontrés ont exprimé l’intérêt qu’ils ont ressenti à participer au 
programme, qui leur a permis de connaître ce qui se fait sur le territoire, de constater la 
dynamique locale pour ensuite en être le relais auprès des autres acteurs et élus locaux. La 
discussion sur la répartition de l’enveloppe financière à attribuer a également conféré un rôle 
concret et actif au GAL, donc mobilisateur. 
 
« LEADER+ est le projet le plus fédérateur pour construire une dimension de Pays car il 
oblige les acteurs à travailler ensemble. Il ne génère pas de concurrence entre collectivités 
et privés mais favorise la collaboration. LEADER+ a fait preuve d’une bonne utilité 
d’amorçage des projets et de mise en relation, a été vraiment structurant. Toutefois, on peut 
se demander si cette dynamique aurait existé avec moins de subventions donc plus de 
contribution personnelle ? » 
 
 

8.2. Les effets sur les opérations 
 
La contribution principale de LEADER+ sur le Sud Charente a été « l’oxygène » apportée par 
l’importance de l’enveloppe financière, non négligeable sur un pays rural, notamment grâce 
aux co-financements induits. Il est reconnu que le projet a contribué à la consolidation d’un 
Pays qui cherchait sa légitimité et à faire reconnaître sa plus-value par rapport aux 
intercommunalités en place. Son rôle dans le portage du programme et l’attribution des aides 
aura permis au Syndicat Mixte de conforter sa place. 
 
LEADER+ a permis de générer, faciliter, accélérer de nombreux projets sur le Pays, de 
concrétiser des envies présentes chez les acteurs locaux qui ne disposaient pas des moyens 
les mettre en œuvre. Les thématiques choisies ont insufflé un intérêt pour des 
problématiques non abordées jusque là. 
 
Rappel de la question : Votre opération aurait-elle vu le jour sans le soutien de Leader+ ? 

Résultats 

Lien entre l'aide LEADER+ et la création de l'opéra tion

Sans réponse
11%

Non pas du tout
17%

Oui tout à fait
5%

Oui plutôt
23%

Non pas 
vraiment

44%  
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Rappel de la question : Si oui, pourquoi  (hiérarchisation par ordre prioritaire) : 

Résultats 

6  L'opération aurait pu bénéficier d'autres sources de financement 
Soutien 
financier 

9  
L'apport financier de LEADER+ n'était pas déterminant pour le 
montage de l'opération 

        

6  

Le travail de montage de l'opération avait déjà été réalisé avant 
LEADER+ ou avant de connaître les possibilités d'aides Soutien 

technique 

2  
Le montage technique et administratif de l'opération ne nécessitait 
pas réellement l'intervention de l'équipe du GAL 

 

�
�
Rappel de la question : Si non, pourquoi  (hiérarchisation par ordre prioritaire) :  

Résultats 

8  Le programme a donné naissance à l'idée de l'opération 

30  
L'apport financier de LEADER+ était réellement déterminant pour le 
montage de l'opération 

2  
L'opération comportait une innovation non prise en compte dans les 
soutiens traditionnels 

1  
Les aides étaient plus adaptées à l'opération, plus simples à 
mobiliser que d'autres sources de financement 

2  
La mise en réseau de partenaires a été réellement déterminante pour 
l'existence de l'opération 

5  
Le montage technique et/ou administratif de l'opération n'aurait pu 
être assuré ni par le porteur de projet seul, ni par une autre structure 

33  Sans réponse  

Analyse  

Les réponses au questionnaire confirment les éléments recueillis lors des entretiens 
avec les porteurs de projet, à savoir l’effet levier de l’apport financier et l’émergence 
d’idées. Mais l’on remarque également qu’un certain nombre de projets n’ont utilisé 
LEADER+ que comme une contribution facultative.  

 
Les projets ont également pu prendre de l’ampleur, devenir plus ambitieux et donc plus forts 
pour le Pays. Le programme a incité les acteurs à porter leur projet en partenariat, à 
développer les collaborations, ce qui a créé de l’interconnaissance entre les porteurs mais 
également du lien humain. 
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Rappel de la question : Le programme LEADER+ vous a-t-il permis : 

Résultats 

 
Non pas du 

tout 
Non pas 
vraiment 

d'avoir une opération plus ambitieuse 14 11 

de réaliser votre opération dans de meilleures conditions 0 6 

de développer une opération de plus grande qualité 5 10 

de donner une autre orientation à votre opération 8 34 
de pérenniser l'action de votre structure 5 23 

d'accélérer le rythme de réalisation 7 24 
d'étendre votre réseau de partenaires et relations de travail 10 20 

de travailler différemment (méthode, technique …) 13 28 
de préparer d'autres opérations 11 19 
de monter et conduire une opération susceptible d'être 
pérennisée 

5 23 
 

 
Rappel de la question : Sans LEADER+, comment auriez-vous procédé ? 

Résultats 

�

 Non Oui 

un projet plus réduit 19 46 
une réalisation sur fonds propres 25 41 
la recherche d'autres financements 6 57 
l'abandon du projet 43 18 

le recours au bénévolat (mobilisé davantage ou renforcé) 41 16  

 
 

8.3. Les effets sur les porteurs de projets  
Plusieurs acteurs reconnaissent à la démarche LEADER le développement de synergies, 
d’habitudes de travail collectif sur le territoire, qui peuvent ensuite s’étendre à d’autres 
projets. « Cela a permis un apprentissage du travail en commun sur un territoire qui avait un 
déficit dans ce domaine. » Ainsi les démarches partenariales se sont multipliées 
progressivement sous l’incitation du programme et semblerait avoir permis de « rassembler 
les gens », de « canaliser les énergies » et d’« éviter l’éparpillement ». Et ce, tant entre 
privés qu’au sein des collectivités elles-mêmes : « Les 2 parties du Pays (les secteurs de 
Chalais et de Barbezieux) ne sont pas encore liées mais liables grâce à LEADER+. Il a 
permis de mesurer ses forces et ses faiblesses communes. » Le programme incite les 
acteurs à travailler ensemble, en dépassant les concurrences entre collectivités et privés, 
dans un esprit de collaboration. 

La complémentarité de la démarche avec celle du Conseil de Développement est soulignée 
par le Président de ce dernier, qui apprécie la contribution du programme dans la diffusion 
de la notion de projet, en œuvre par ailleurs dans la charte de territoire, et ce, « sans former 
un mille-feuilles ». 

Le déploiement de moyens pour l’ingénierie de projet et l’apport de compétences y afférant y 
a également grandement contribué et est considéré en ce sens comme le caractère le plus 
innovant du projet sur le Pays Sud Charente. 
 
�
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Rappel de la question : Quel est selon vous l'impact de votre opération pour votre STRUCTURE ? 

Résultats 

 
Non pas 
du tout 

Non pas 
vraiment 

Oui 
plutôt 

Oui tout à 
fait 

Sans 
réponse 

Elle contribue à la notoriété de 
votre structure 

0 8 33 33 7 

Elle a permis de développer 
l'activité de votre structure 

3 20 28 20 10 

Elle a permis de consolider, 
voire de créer des emplois 

33 21 10 8 9 

Elle a permis une meilleure 
prise en compte de 
l'environnement 

8 18 35 10 10 

Elle a permis d'améliorer la 
qualité des services que vous 
offrez 

7 10 37 19 8 

Elle a permis d'augmenter le 
chiffre d'affaires 

31 29 9 4 8 

Elle n'a pas d'effet réel à ce 
jour 28 13 12 1 27 

 

Analyse  

Les réponses des porteurs de projet au questionnaire révèlent clairement le 
renforcement des structures, permis par le soutien de LEADER+, ainsi qu’un impact 
sur la nature des prestations réalisées. Toutefois, les impacts économiques 
semblent avoir été très réduits. 

�
�
Rappel de la question : En étant impliqué ou soutenu dans le programme LEADER+ 

Résultats 

 
Non pas 
du tout 

Non pas 
vraiment 

Oui 
plutôt 

Oui tout à 
fait 

Sans 
réponse 

Avez-vous modifié vos façons 
de faire, vos méthodes de 
travail ? 

14 37 22 1 7 

Avez-vous développé des 
nouveaux partenariats avec 
les collectivités locales ou 
d'autres partenaires publics ? 

9 28 27 8 9 

Avez-vous développé des 
nouveaux partenariats avec 
d'autres partenaires privés ? 

16 30 11 4 9 

 

Analyse  
L’effet partenarial et de transfert de méthodes et de démarche de projet semble 
relativement limité sur les porteurs de projet du territoire. 

�
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8.4. Les effets sur le territoire 
 
La dynamique générée 
 
L’importante somme financière insufflée, ainsi que l’appel à projets et les nouvelles 
méthodes de travail ont généré des projets qui n’auraient pas vu le jour ou auraient connu 
des difficultés à voir se concrétiser. Les investissements importants ont créé un véritable 
effet d’entraînement. Par exemple, le programme a catalysé une dynamique des collectivités 
autour des églises, qui a permis de faire avancer un projet latent qui avait du mal à se 
concrétiser par manque d’impulsion. 
 
Les axes thématiques définis ont également favorisé l’émulation et « donné des idées aux 
porteurs de projets », qu’ils soient publics ou privés. « LEADER+ pousse à aller plus loin, 
permet de rêver un peu » et semblerait, en ce sens, favoriser des projets plus riches, plus 
ambitieux et possédant une dimension plus territoriale (animation et ouverture au public des 
lieux rénovés par exemple).  
 
Le rôle de Leader en tant qu’outil utile en milieu rural pour monter des projets, pour apporter 
de l’aide au plus près des habitants, créer une harmonie et une répartition des projets sur 
l’ensemble du territoire est affirmé. La participation de non élus à la décision semble 
également avoir généré un effet d’entraînement local, un mouvement collectif. « Aujourd’hui, 
les gens se sont approprié les moyens de leur propre développement. » Avec des impacts 
économiques (par le développement d’activités) et sociaux (réduction du coût de certaines 
actions pour les bénéficiaires, comme les formations au BAFA par exemple). 
 
De l’avis de ses acteurs en Sud Charente, LEADER+ a ouvert les esprits par l’apport 
d’expériences venues d’ailleurs (régionales ou même locales), a permis de constater que 
des expériences et des initiatives intéressantes émergeaient du Pays et ainsi de « lutter 
contre le fatalisme ambiant ». 
 
Rappel de la question : D'une manière générale, pensez-vous que le programme LEADER+ a permis : 

Résultats 

 
Non pas 
du tout 

Non pas 
vraiment 

Oui 
plutôt 

Oui tout à 
fait 

Sans 
réponse 

De répondre à des attentes et 
des besoins locaux 

1 1 42 30 7 

L'émergence d'une dynamique 
locale, le développement de 
coopération et synergie entre 
acteurs 

3 21 36 13 8 

D'augmenter les collaborations 
entre les communes 

10 23 34 5 9 

La stimulation pour de 
nouveaux projets/idées 0 5 44 21 11 

Le soutien à des initiatives 
habituellement non soutenues 0 4 47 18 12 
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Rappel de la question : Votre opération a-t-elle contribué au développement d'autres projets ? 

Résultats 

Contribution de l'opération au développement 
d'autres projets

Non pas 
vraiment

36%

Non pas 
du tout

16%

Oui tout à 
fait
12%

Oui plutôt
26%

Sans 
réponse

10%

 
 
 
Rappel de la question : Certains éléments de votre opération ont-ils inspiré d'autres expériences ? 

Résultats 

Non pas 
vraiment

36%

Non pas du 
tout
15%

Sans 
réponse

14% Oui tout à fait
12%

Oui plutôt
23%

 
 
La transformation visuelle du territoire 
 
L’impact visuel des rénovations de patrimoine et d’embellissement de bourgs, très nombreux 
sur le Sud Charente, est également considéré comme un apport positif fort du projet. 
Interrogés sur la pertinence des projets d’aménagements de bourg, plusieurs interlocuteurs 
estiment qu’ils sont « intéressants car ils ont changé la vie quotidienne des habitants mais 
doivent maintenant être complétés pour que les visiteurs s’arrêtent dans les villages et les 
fassent vivre. » 
 
Le renforcement de la légitimité du Syndicat de Pays 
 
L’ensemble des éléments ont permis de « donner un petit sens sur le Pays, de prendre 
conscience des richesses du territoire, d’insuffler une petite logique de territoire, et ainsi de 
lui donner de l’identité. » Le programme a permis au Pays de renforcer sa construction, de 
faire la preuve de sa valeur ajoutée, a contribué à son évolution depuis la simple gestion des 
ordures ménagères. Il aurait, en ce sens, davantage d’effet que le contrat régional en 
permettant de satisfaire les besoins locaux dans une relative autonomie du territoire. C’était 
« le bon outil au bon moment. » 
 
Affirmer le rôle partenarial du Pays pour les acteurs locaux. Son rôle d’intermédiaire 
incontournable pour l’obtention de financements européens a permis d’établir des contacts et 
de se faire mieux identifier. 
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Rappel de la question : Avez-vous le sentiment aujourd'hui de mieux identifier le Pays et ses missions 
après l'obtention de l'aide LEADER+ ? 

Résultats 

Oui plutôt
28%

Oui tout à fait
36%

Non pas du 
tout
2%

Sans réponse
15%

Non pas 
vraiment

19%

 

Analyse  

Les réponses au questionnaire permettent d’illustrer le rôle qu’a pu jouer 
LEADER+ dans la reconnaissance du Pays (y a contribué à 54%). Toutefois, un 
certain nombre de porteurs de projets avaient déjà noué des contacts avec 
l’équipe ou les élus du Syndicat Mixte par le passé, ce qui explique en grande 
partie les 21% de non. 

 
 
De nouvelles méthodes de travail au sein du Pays 
 

Le cadre organisationnel et gestionnaire de LEADER+, s’il a parfois été vécu comme lourd, a 
toutefois permis de développer la rigueur au sein du Pays grâce aux outils et méthodes 
développées et transférées aux autres types de contrats territoriaux. La rigueur a également 
été renforcée dans les modes de financement (existence de critères précis de sélection des 
dossiers), et « l’intérêt de Pays » réfléchi. 
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8.3. Les effets sur l’image de l’Europe 
 
Le rappel du rôle de l’Europe semble bien avoir été effectué, « l’intérêt de l’Union 
européenne pour les zones rurales semble maintenant bien intégré dans l’esprit des 
membres du GAL » même si cela serait moins le cas dans le reste de la population. Des 
explications ont été fournies aux plus réticents ou aux plus septiques. Un élu estime que 
LEADER+ a fait passer le côté humain de la construction européenne, dans un contexte de 
débat sur le projet de constitution.  
 
La programmation a ainsi permis de « positiver » l’image de l’Europe et de son 
fonctionnement. La présence de privés dans les instances de décision et le bouche-à-oreille 
ont facilité cette compréhension et accéléré sa diffusion. 
 
Rappel de la question : LEADER+ contribue t-il à donner une image positive de l'Union Européenne ? (à 
travers le fait d'être bénéficiaire d'une aide financière et d'un appui technique dans le cadre de ce 
programme européen) ? 

Résultats 

Contribution à l'image de l'Union Européenne 
selon les opérateurs

Oui plutôt
28%

Oui tout à fait
44%

Non pas du 
tout
6%

Non pas 
vraiment

9%

Sans réponse
13%

 

Commentaires 
des porteurs de 

projet  

�  « Soutien direct à des projets locaux, visibilité de l’aide apportée, prise de 
décision de proximité 

�   La solidarité 
�   Raisons financières 
�   Financement d’un projet innovant pour le territoire, animation culturelle à un prix 

modique 
�   Sauvegarde du patrimoine local, remise en valeur de l’architecture régionale 
�   En soutenant des projets locaux 
�   Par son soutien financier, valorisation du patrimoine bâti, des savoir-faire 

traditionnels 
�   Soutien à des structures culturelles en milieu rural 
�   Une proximité nouvelle de l’Union Européenne, un programme adapté 
�   Accessibilité des aides financières pour tous 
�   Décentralisation des moyens européens vers les zones rurales souvent pauvres 

en ressources culturelles 
�   L’Union Européenne ne se limite pas à la PAC, il y a d’autres retombées 
�   L’Union Européenne n’oublie par le monde rural 
�   Donne une image positive et concrète de l’Europe 
�   Financement de projets locaux et concrets 
�   Aide financière 
�   Rapprocher l’Europe des citoyens de base 
�   A permis de faire face à un gros investissement 
�   Car il s’agit d’un appui aux opérations culturelles et seulement économique 
�   L’apport financier est très important pour les communes rurales pauvres 
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Partie IX – Evaluation spécifique de deux projets L EADER+ 
 
 
 

9.1. La restauration collective hors domicile 
 
9.1.1. Les objectifs généraux de l’évaluation 
 
L’évaluation était volontairement basée sur le vécu des différents acteurs impliqués, 
membres du Comité de Pilotage. Il s’agissait de recueillir leur regard sur : 
�  l’intérêt du dispositif, 
�  ce que leur participation au dispositif leur a apporté personnellement, 
�  les limites et les points à améliorer, 
�  les différents scénarios pour l’avenir du dispositif, 
�  les conditions de leur engagement dans les prochaines années. 
Le GAL souhaitait par ailleurs vérifier la pertinence des énergies et des fonds mobilisés. 
 
9.1.2. Les étapes de l’évaluation 
 
�  Élaboration d’une trame d’entretiens à partir d’une grille de critères élaborée par le 

Conseil de Développement du Pays Sud Charente. 
 
�  Réalisation de 13 entretiens téléphoniques avec des acteurs du Comité de Pilotage ou 

non impliqués dans le dispositif :  
�  3 Élus 
�  1 Producteur 
�  1 Intendante 
�  1 Cantinière 
�  2 Enseignants 
�  1 Membre du Conseil de Développement 
�  4 Animateurs du dispositif (Chambre d’Agriculture, AFIPaR, Pays)  

 
�  Tenue d’une table ronde du comité de pilotage (le 19 février 2007) afin d’établir le bilan 

et d’envisager les suites à donner. La réunion s’est organisée autour de : 
�  Une présentation des constats sur les impacts sur le territoire et sur les acteurs 

impliqués ; l’efficacité de l’organisation mise en place et de ses évolutions ; le pilotage 
du dispositif et ses apports. 

�  Une présentation des perspectives envisageables et des souhaits de chacun des 
participants. Différents scénarios possibles d’évolution du dispositif pour les 
prochaines années ont été proposés, sur lesquels les membres du GAL présent ont 
été amenés à débattre puis à se positionner. 

�  La détermination d’une position commune sur l’orientation à donner. 
�  L’identification des leviers de développement du dispositif et des solutions à ses 

faiblesses. 
 
�  La question fut soulevée de la réalisation d’une évaluation plus poussée, afin d’exploiter 

au mieux la grille de critères élaborée par le Conseil de Développement. Il s’agissait de 
quantifier et qualifier de manière plus précise les impacts de l’opération sur le territoire et 
ses acteurs. Le Pays a choisi de réaliser cette évaluation affinée au sein de l’équipe 
d’animation du projet de restauration collective. 
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9.1.3. Les constats 
 
Quelques précautions de lecture s’imposent : Ces constats sont basés sur les 13 entretiens. 
Les propos émis sont issus des acteurs du projet eux-mêmes. 
 
LES IMPACTS 
 
Sur le territoire 
 
�  L’émergence d’une réelle dynamique à l’échelle du territoire, autour d’une forte identité 

Sud Charente. Le projet a beaucoup fait parler de lui, au sein du Pays, et parfois même 
davantage à l’extérieur. 

 
�  La prise de conscience de l’existence d’une production locale utilisable. Les produits 

Sud Charente sont maintenant identifiés par les restaurations collectives et au-delà, 
élément très positif pour l’image du pays. 

 
�  La principale limite fut la faiblesse des retombées économiques directes par rapport aux 

attentes initiales :  
�  une seule création d’emploi (à Brossac), 
�  pas d’installation de jeunes agriculteurs,  
�  peu d’investissements à court terme,  
�  Faible augmentation du chiffre d’affaire des producteurs, …   
 
A ce jour, l’opération possède une vocation davantage pédagogique qu’économique. 
Mais ces impacts manquent toutefois d’une évaluation plus fine. 
 

�  Des effets négatifs induits sur les commerces et transformateurs locaux, maillon « oublié 
», voire concurrencé de façon déloyale, selon la CCI.  

 
Sur les acteurs 
 
�  De l’avis de tous, la plus grosse plus-value du projet aura été la relation humaine et la 

découverte mutuelle des acteurs. 
�  la découverte de leurs métiers et pratiques respectives, 
�  « qui fait quoi et comment ?». 
Les a priori sont tombés chez les acteurs impliqués, même si certains persistent encore 
chez les acteurs non impliqués. 
 

�  A l’évidence, une meilleure connaissance des besoins et contraintes respectives des 
acteurs du système de restauration collective (du producteur au consommateur). 

 
�  L’efficacité de la sensibilisation, notamment auprès des enfants, qui compense le 

nombre limité d’acteurs concernés par le projet. 
 
�  Les principales limites observées sont les suivantes :  

�  La faible proportion de structures réellement impliquées dans le dispositif, au 
regard du potentiel du territoire. 

�  Des acteurs pour la plupart déjà convaincus d’avance. 
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�  Le non renouvellement ou élargissement des acteurs porteurs du dispositif �  
repose sur la bonne volonté de quelques personnes, risques d’essoufflement ou de 
rayonnement limité du projet. 

�  L’absence de fonctionnement en réseaux par familles d’acteurs autour du dispositif 
(cantinières, producteurs, enseignants, élus). 

�  La non structuration collective des producteurs autour de l’approvisionnement 
local. 

 
Sur les produits et procédés de production 
 
�  Pas de changement de pratiques du côté des producteurs, déjà engagés dans une 

démarche de qualité et de traçabilité. 
 
�  Mais de nouvelles occasions offertes de communiquer sur ces efforts et ces démarches 

particulières. 
 
�  Existence d’une Charte « morale » de transparence, fondée sur du déclaratif 

uniquement. 
 
�  Pas de curiosité de la part des acteurs pour le système de suivi des produits. 
 
�  Quelques erreurs au démarrage côté producteurs, parfois dépassés par les multiples 

fonctions à assumer. 
 
Sur les pratiques des restaurations collectives 
 
�  Découverte et utilisation de nouveaux produits, plus locaux, et de nouvelles façons de 

les cuisiner.  
 
�  Introduction, dans les menus, de produits locaux qui manquaient à l’équilibre (légumes 

secs notamment), grâce à l’intervention de l’animatrice et de la nutritionniste. 
 
�  Une réticence initiale de certaines cantinières (réunions hors du temps de travail, 

changement de pratiques ancrées depuis des années) et de responsables (crainte de 
non respect des délais d’approvisionnement, crainte de conditionnements non-
conformes aux contraintes sanitaires, nouvelles contraintes et charges de travail) 
dépassée après une expérimentation du dispositif (fiabilité des approvisionnements 
testée), sauf pour la viande.  

 
�  Trois catégories de cantines ont été observées : 

�  celles qui utilisaient déjà de produits locaux �  sont entrées dans le dispositif ou 
sont restées autonomes 

�  celles qui étaient potentiellement ouvertes au circuit court �  aujourd’hui impliquées 
ponctuellement ou régulièrement 

�  celles qui y étaient fermées �  peut-on espérer les toucher un jour ? 
 
�  Étiolement progressif de l’implication des cantinières par absence de « piqûres de rappel 

» : contacts sur le terrain, la Lettre, incitation des élus, valorisation pédagogique par les 
enseignants, … 
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Sur les enseignants 
 
�  Comme les enfants, les enseignants ont découvert des productions du Pays qu’ils 

n’imaginaient pas locales (lentilles, etc.), malgré leurs propres origines locales, voire 
agricoles. 

 
�  Des projets d’établissement orientés vers l’alimentation, dans lesquels le dispositif a 

trouvé sa place et pu être valorisé. 
 
�  Regret général d’un non élargissement à d’autres enseignants. Comment les intéresser 

? Comment faire du repas un moment pédagogique en soi ? 
 
Sur les consommateurs finaux 
 
�  Peu de retours auprès des producteurs et auprès des élus. 
 
�  Dans les classes impliquées dans un projet autour de l’alimentation locale, les repas 

sont devenus pour les enfants une vraie fête, occasion de surprises, de nouvelles 
sensations à partager, d’échanges avec leurs enseignants. 

 
�  Intérêt fort pour les visites de fermes, appréciées tant par les enfants, les enseignants, 

que les producteurs. 
 
�  Lacune majeure du dispositif : l’absence d’implication, voire d’intérêt, des parents 

d’élèves. Seul le prix du repas semble compter, d’où une absence de sensibilisation des 
élus à la qualité des repas servis. 

 
 
LA CONTRIBUTION 
 
Des enseignants à l’opération 
 
�  Consensus sur l’intérêt de la présence de 2 enseignants dans le dispositif, très 

impliqués et pleins d’idées. Ils ont permis de déployer le volet pédagogique du dispositif. 
 
�  Cependant, ils n’avaient pas la légitimité pour insuffler une dynamique collective au sein 

de l’ensemble des écoles du Pays. Une tentative de mobilisation des enseignants par 
l’Inspecteur Académique est restée vaine (annulation de la réunion faute de présents).  

 
�  Manque de relais incitatifs de la part des directions d’établissement. 
 
Des producteurs à l’opération 
 
�  Un petit noyau mobilisé, pour une grande part « bio », d’où une gamme de produits peu 

large à ce jour. 
 
�  Ils sont considérés comme très disponibles et ayant su comprendre les contraintes des 

restaurations et s’y adapter (jours de livraison, …).  
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�  Mais ils se disent eux-mêmes parfois dépassés par la multitude et la diversité des 
tâches à assumer seuls sur les petites exploitations. Tâches auxquelles s’ajoutent les 
contraintes de livraisons depuis l’arrêt du soutien logistique. 

 
�  Ils ne jouent pas encore assez fortement un rôle d’entraînement auprès des élus locaux 

et de leurs congénères. L’implication de la Chambre d’Agriculture y contribuera-t-elle ? 
 
Du Conseil de Développement à l’opération 
 
�  Il a mené un travail en étroite collaboration avec le Comité de Pilotage et fait preuve 

d’uns forte implication dans l’émergence du projet et dans son évaluation (conception 
d’une grille d’analyse). 

 
Des parents d’élèves à l’opération 
 
�  Ils sont les seuls acteurs manquant au dispositif, du fait de l’absence d’instance 

représentative et de la faible activité des associations. 
 
�  Un tollé a émergé lors de certaines tentatives par crainte d’une augmentation du coût, 

ce qui n’a pas contribué à encourager les directions et intendances d’établissement. 
 
Des partenaires à l’opération 
 
�  Malgré des opérations de sensibilisation au projet, l’absence de soutien politique du 

Conseil Général est regrettée par son représentant local. 
 
Des collectivités locales à l’opération 
 
�  Le manque d’implication des collectivités dans le succès du dispositif sur le terrain, 

plusieurs fois soulevé. De nombreuses collectivités semblent réticentes à changer ce qui 
fonctionne bien à ce jour, sans demandes ou retours négatifs de la part des habitants. 

 
�  Des pratiques avec des grossistes bien ancrées et fortement concurrentielles (faible 

coût et peu de contraintes). Les changer implique une sensibilité forte des élus à l’intérêt 
des circuits courts, une vision transversale et à long terme du territoire. 

 
�  Des budgets trop limités ? Cet argument a été formulé par certains, alors que d’autres, 

qui ont tenté l’expérience, sont parvenus à ne pas augmenter le coût des repas. 
 
 
L’ORGANISATION MISE EN PLACE 
 
L’équipe technique 
 
�  La Mission Nutrition : 

�  Gage de sérieux et de reconnaissance, sa présence donne du poids et de la 
crédibilité au dispositif, notamment auprès des responsables de cantines.  

�  Les aspects nutritionnels sembleraient être une bonne porte d’entrée mais les 
effets incitateurs seront longs à constater.  

�  Des compétences utiles en matière d’appels d’offre �  réflexion sur l’extension 
aux collèges. 
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�  L’AFIPaR : 
�  Une efficacité reconnue dans l’animation du Comité de Pilotage.  
�  Un positionnement extérieur apprécié pour la liberté de parole induite.  
�  Mais sa localisation régionale introduit de la distance et réduit la souplesse et la 

réactivité de l’organisation des temps d’échanges. 
 

�  La Chambre d’Agriculture : 
�  Un rôle important d’interface auprès de la profession et de conseil technique très 

attendu. 
�  Des attentes également quant à une mobilisation de l’ensemble des agriculteurs 

du Pays, par des contacts personnalisés, sur le terrain. 
�  Un mode de fonctionnement moins participatif que celui du Pays. 

 
L’apport des différents acteurs 
 
�  Le Syndicat Mixte du Pays Sud Charente 

�  Un rôle essentiel en tant qu’impulseur et coordonnateur du projet 
�  Une mobilisation, dans la durée, pour le financement du projet, revendiquée et 

reconnue. 
�  Une communication peut-être insuffisante, proportionnelle à la faible 

communication du Pays sur son rôle et ses actions en général. 
�  Des interrogations en interne sur son rôle dans l’avenir du dispositif. Le Pays ne 

possède pas les compétences pour la mise en œuvre.  
 
Les effets de la réorganisation de 2006 
 
�  L’ouverture du dispositif par le Pays à des compétences extérieures a été appréciée 

comme vecteur d’enrichissement. 
 
�  Toutefois, les attentes fortes quant à la nouvelle organisation n’ont à ce jour pas été 

pleinement satisfaites, de l’avis des animateurs eux-mêmes �  manque de clarté des 
missions de chacun, d’où doublons ou absences d’initiatives ; moins de disponibilité et 
d’actions de terrain. 

 
�  Un fonctionnement pas encore pleinement fluide et optimal, en raison d’habitudes de 

travail et d’interconnaissances encore trop récentes �  vers une adaptation progressive 
pour une meilleure articulation. 

 
�  L’arrêt de l’accompagnement logistique : une contrainte majeure pour les producteurs. 
 
 
L’efficacité du système de communication 
 
�  D’importants moyens déployés et une communication largement diffusée. 
 
�  Des impacts majeurs en termes de sensibilisation aux produits locaux auprès de 

nombreux acteurs. 
 
�  Mais son efficacité pose question, face au peu d’effets constatés sur la mobilisation d’un 

certain nombre d’acteurs �  le dispositif manquerait de concret pour les élus et les 
habitants non impliqués. 
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�  Des craintes et a priori encore vivaces : non fiabilité des approvisionnements, peur de 
devoir tout acheter localement, amalgame avec le bio, … 

 
L’efficacité des outils mobilisés 
 
�  Le catalogue des produits disponibles : bon support de mise en relation �  cependant, 

les collectivités n’ont pas joué le jeu en listant elles aussi leurs besoins. Une connexion 
entre ces deux points optimiserait le dispositif et remotiverait ses acteurs. 

 
�  La Lettre : trait d’union permanent entre les acteurs, elle était très appréciée des 

cantinières notamment qui, sans participer aux réunions, en parlaient beaucoup à 
l’animatrice. Son arrêt a sans doute participé à la baisse d’implication de certains 
acteurs, qui ont se sont sentis oubliés, voire abandonnés. La question « Qui est chargé 
de relancer l’édition d’une lettre allégée et co-construite » a été posée par plusieurs 
acteurs. 

 
�  Le menu du mois : a permis l’entrée de nombreux acteurs dans le dispositif, vers une 

régularité progressive des achats. 
 
�  Le livret des visites de fermes : nouveau support à valoriser auprès des enseignants et 

des producteurs. 
 
Le pilotage 
 
�  Succès important de l’opération : mobilisation d’une diversité d’acteurs motivés par un 

projet commun. Chacun a pu trouver sa place et apporter sa contribution au projet et  
s’impliquer dans la recherche de solutions. 

 
�  Réunions très participatives, des moments de doute succédant parfois aux moments 

d’euphorie, dans un projet qui semble ne devoir apporter que des bonnes choses mais 
qui nécessite de faire évoluer des habitudes bien ancrées. 

 
�  Toutefois, trop souvent lieu d’information et non d’une co-construction orientée vers des 

objectifs opérationnels et formalisés à chaque réunion. Pas assez dans le lancement 
d’actions avec des échéances précises �  les comités de pilotage participeraient au 
manque de dynamisme du projet observé par certains aujourd’hui.  

 
�  Des suggestions ou idées émises en Comité de Pilotage non réappropriées par l’équipe 

d’animation �  non suivies d’effets. 
 
�  Des regrets quant à l’absence de certains acteurs : 

�  un élu de la Chambre d’Agriculture,  
�  des représentants des consommateurs,  
�  des Communautés de Communes (pourtant destinataires des invitations)  
�  la Chambre des Métiers,  
�  un représentant du Conseil Général. 

 
�  Souhait de réunions plus longues, autour d’un buffet de produits locaux, afin 

d’approfondir les échanges. 
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OU EN EST-ON AUJOURD’HUI ? 
 
�  L’intérêt de l’opération est reconnu par tous, sur le principe. Une réelle dynamique a été 

générée sur le territoire, autour de valeurs et d’une vision commune de l’avenir du pays. 
 
�  Une déception est notée face la stagnation de l’opération, après une phase 

d’émergence très active. 
 
�  Des acteurs pour partie dubitatifs quant aux possibilités de développement du dispositif, 

voire certains acteurs démotivés. 
 
�  Une réorganisation qui n’a pas su relancer la machine �  trop tardive ? 
 
�  L’attente des élus : une progression significative vers une autonomie du dispositif (à 

l’horizon de 3-4 ans) �  la prise en charge de la fonction d’animation/logistique par les 
producteurs, grâce aux retombées générées. 

 
 
9.1.4. Les perspectives 
 
Les acteurs de l’opération ont exprimé le sentiment d’être aujourd’hui face à un cercle 
vicieux. Aucun des acteurs (collectivités ou producteurs) n’ose franchir le pas d’un 
engagement plus fort, attendant de l’autre un signe de son propre engagement dans le 
développement du dispositif. 
 
Face à cette situation, 4 scénarios nous semblent envisageables : 
 
SCENARIO 1 : L’ARRET DU DISPOSITIF  
 
�  L’hypothèse de base :  

�  Les acteurs ne croient pas en la possibilité de mobiliser plus largement que le cercle 
actuel de restaurations collectives. 

�  Les producteurs ne croient pas en un réel potentiel économique auprès des 
restaurations collectives, ils ne souhaitent pas s’investir davantage. 

 
�  Le choix est fait d’abandonner cette expérience intéressante sur le Pays, mais qui atteint 

aujourd’hui ses limites. Volonté de relancer une dynamique et d’investir les fonds et 
l’énergie de chacun sur d’autres projets. 

 
SCENARIO 2 : REDUCTION DE L’OPERATION A L’ECHELLE D ’UNE CDC  
 
�  L’hypothèse de base : Le Pays représente une échelle trop grande pour le succès de 

l’opération. Elle génère des difficultés logistiques ainsi qu’une méconnaissance entre les 
acteurs. 

 
�  Le choix est fait d’identifier une CdC pilote, avec des acteurs moteurs, et d’y adapter le 

dispositif (expérience de l’Ariège). 
 
�  Les limites :  

�  Quelle implication des partenaires à cette échelle : AFIPar, Mission Nutrition, Chambre 
d’Agriculture, Pays ? 

�  Pourra-t-on se passer des fonds LEADER+ ? 
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SCENARIO 3 : CONTINUITE ET RENFORCEMENT DU SYSTEME ACTUEL  
 
�  L’hypothèse de base : Le dispositif est encore jeune, a besoin, pour être rentable d’une 

optimisation de son fonctionnement et de ses actions, d’adaptations et d’améliorations. 
 
�  Le choix est fait de poursuivre avec les petites restaurations collectives : fidéliser celles 

qui achètent régulièrement ; régulariser les achats aujourd'hui ponctuels ; toucher 
d’autres cantines. 

 
�  Les moyens à mobiliser :  

�  Renforcer les missions de chaque membre de l’équipe d’animation 
�  Optimiser la communication et les outils pragmatiques. 
�  Trouver des solutions aux obstacles majeurs (logistiques notamment). 

 
�  Les limites : 

�  Risque d’essoufflement des acteurs si pas de renouvellement 
�  D’autres écoles sont-elles prêtes à orienter leur projet d’établissement ou leurs projets 

pédagogiques sur l’alimentation, en lien avec le dispositif ? Si non, quel devenir du 
volet pédagogique ? 

 
 
SCENARIO 4 : DEVELOPPEMENT DU SYSTEME 
 
�  L’hypothèse de base : L’essoufflement actuel impose au dispositif de passer maintenant 

à une étape supérieure, afin d’optimiser et de rentabiliser les fonds et l’énergie déployés. 
 
�  Le choix est fait d’augmenter les flux échangés afin de permettre un investissement 

rentable et une organisation autonome des producteurs. L’objectif étant de développer 
les capacités de production pour répondre à des marchés plus importants. 

 
�  Une nouvelle cible : les collèges et grosses restaurations collectives + petites 

restaurations en complément �  nécessité d’une quantification et d’une qualification des 
besoins. 

 
�  Les moyens à mobiliser : 

�  Apprentissage des procédures d’appel d’offre. 
�  Conception d’une offre complète, concurrentielle par rapport aux groupements 

d’achats (prix, livraisons, facilités de gestion, interlocuteur unique, etc.) 
�  Structuration des producteurs au niveau individuel (achat de terres, embauches, 

nouvelle organisation) et collectif (capacités productives suffisantes, complémentarité 
des produits, des périodes de livraison, circuits de livraison, …) 

�  Mobilisation forte des acteurs : élus locaux, partenaires institutionnels, enseignants, 
directeurs d’établissement et intendants, cantinières, parents d’élèves, producteurs, 
commerçants, … 

�  Optimisation de l’organisation de l’équipe technique et approfondissement des 
missions de chacun. 
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9.1.5. Les enjeux à venir 
 
Ce point concerne les scénarios 2, 3 et 4. 
 
�  Assurer la lisibilité de l’équipe d’animation : qui fait quoi ? A quel interlocuteur s’adresser 

? �  un agriculteur propose d’étudier la faisabilité d’un prélèvement sur les achats pour 
financer un poste d’animation à plein temps. 

 
�  Revoir le rôle du Comité de Pilotage : se donner un programme d’actions planifié, des 

échéances et des temps de bilan. 
 
�  Mobiliser un noyau d’élus moteurs plus large, au sein du Pays et des CdC, qui engagent 

leur collectivité et sensibilisent les autres élus par l’exemple. 
 
�  Mobiliser les producteurs autour d’un plan d’actions spécifique et actif auprès des 

différents acteurs (se rappeler aux esprits, être porteurs). 
 
�  Faire passer les messages par la pratique, de manière individuelle et concrète, optimiser 

ou développer les supports de communication. 
 
 
AU PREALABLE : QUELQUES SUGGESTIONS POUR APPROFONDI R L’EVALUATION 
 
�  Déterminer des éléments de bilan et de décision chiffrés et précis �  Élaboration d’une 

grille, application opérationnelle des travaux du Conseil de Développement 
 
�  Cerner la volonté d’un plus grand nombre d’acteurs de s’engager dans le dispositif (dans 

ses formes 2, 3 ou 4) �  Entretiens supplémentaires  
 
�  Tirer les leçons de ce qui se passe ailleurs �  Entretiens avec d’autres territoires 

porteurs de circuits courts 
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9.2. L’animation culturelle et socio-culturelles 
 
9.2.1. Les objectifs généraux de l’évaluation 
 
L’évaluation basée sur le vécu des différents acteurs impliqués, membres du Comité de 
Pilotage. Il s’agissait de recueillir le regard de ses membres sur : 
�  l’effet levier de fonds consacrés à ce volet (sur le territoire, sur les acteurs, sur les 

projets, sur le public, …), 
�  la pertinence des choix effectués en termes de projets soutenus, 
�  les limites et les points à améliorer, 
�  la pérennisation des impacts générés si le volet culture n’était plus soutenu par l’Europe 

à l’avenir. 
 
9.2.2. Les étapes de l’évaluation 
11 entretiens téléphoniques ont été réalisés avec des acteurs de la culture et de l’animation 
sur le Pays, plus ou moins directement concernés par LEADER+ : 
�  Les 2 animateurs du Pays (LEADER+ et Culture-tourisme-communication) 
�  2 animateurs culturels communautaires (3B et Montmorélien) 
�  L’animateur culturel du Conseil Général 16 
�  4 porteurs de projets (collectivités et associations) 
�  dont 6 membres de la commission culturelle du Pays. 
 
 
9.2.3. Les constats 
 
Quelques précautions de lecture s’imposent : Ces constats sont basés sur les 11 entretiens. 
Les termes entre guillemets ont été employés par les personnes interrogées. 
 
LES IMPACTS 
 
Sur les projets 
�  Aide déterminante pour beaucoup de projets d’une certaine ampleur : 

�  Lancement de festivals, d’événements 
�  Création de structures (lieux d’exposition, …) 
�  Émergence de nouvelles activités 
�  Animation de saisons culturelles 
 

�  Coup de pouce au démarrage de projets qui vivent ensuite leur propre vie.  
 
�  Aide ponctuelle sur des manifestations plus importantes qu’à l’ordinaire, sur lesquelles 

les subventions locales ne suffiraient pas. 
 
�  Sécurisation de certains projets grâce à l’aide financière : encourage la prise de risque, 

aide au développement de l’ampleur du projet, à la concrétisation d’idées ambitieuses. 
 
�  L’intervention obligatoire d’artistes professionnels dans les projets soutenus a renforcé 

la qualité, le professionnalisme et la notoriété de certains événements, et donc leur 
attractivité auprès du public.  

 
�  A contribué à l’enrichissement et à la diversité des manifestations sur le territoire. 
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�  A permis d’équilibrer les projets matériels (équipement, rénovations, investissements, 

…) et immatériels (animation) au sein de la programmation LEADER+ et sur le territoire. 
 
�  Peu d’impact sur : 

�  les actions de communication, 
�  le contenu des projets (peu de réorientations), 
�  le caractère collectif de projets. 

 
�  Pas générateur de nouvelles idées.  
 
Sur les acteurs 
 
�  LEADER+ a été un « énorme ballon d’oxygène » (entendu chez 3 personnes), est vécu 

comme « un outil indispensable ». 
 
�  A permis de développer des axes culturels importants sur le territoire et au sein des 

structures, de travailler sereinement sur la programmation, les projets. Levier financier 
pour booster, et parfois pérenniser, les animations. 

 
�  Reconnaissance morale de l’Europe aux porteurs de projets, à travers le soutien de 

cette « grande instance ». Reconnaissance de la valeur de leur action. « L’Europe est 
devenue palpable, moins lointaine. » 

 
�  Également gage de sérieux auprès des autres partenaires et financeurs : « LEADER+ 

n’aide que des projets bien structurés, qui tiennent la route ». 
 
�  Professionnalisation non pas artistique mais administrative, et de transmission d’une 

démarche de projet. Dispositif qui « tire vers le haut ». 
 
�  Acquisition d’un état d’esprit maintenant ancré chez les porteurs de projets : un projet 

culturel a besoin d’un budget conséquent et d’une communication adaptée. 
Consolidation des projets, meilleure lisibilité.  

 
�  Rigueur comptable et qualité d’organisation transmises aux associations, grâce aux 

modalités de gestion de LEADER+. « Il n’est plus possible de bidouiller ». Vers plus de 
transparence de gestion �  Effet accentué lorsque plusieurs projets sont présentés. 

 
�  Pas d’effet de création de nouveau réseau entre les acteurs (réseau parfois déjà 

existant) mais meilleure connaissance mutuelle et prise de conscience de ce qui se fait 
côté, de l’appartenance à un territoire. Mutualisation de moyens plus aisée. 

 
Sur le public 
 
�  Encore un esprit de clocher, un cloisonnement des habitants d’une commune à l’autre. 
 
�  Mais l’émergence de projets de plus grande ampleur motive les habitants à se déplacer, 

voir à s’impliquer parfois en tant que bénévoles.  
 
�  Diversification des publics ciblés : les adolescents ont ainsi pu bénéficier d’activités 

adaptées à leurs attentes, plus attractives sur le Montmorélien �  souhait fort des élus 
de les poursuivre. 
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Sur le territoire 
 
�  LEADER+ a impulsé une dynamique sur le territoire. 
 
�  L’ampleur supérieure des projets développés a élargi leur rayonnement au sein du 

territoire et induit un retentissement à l’extérieur du territoire �  favorable à une image 
positive et attractivité du pays.  

 
�  A contribué au développement culturel des chefs-lieux de canton et à l’affirmation de la 

Communauté de Communes des 3B (financement des saisons culturelles). 
 
�  A développé l’accessibilité à la culture, la proximité des animations, par une diffusion 

dans les villages.  
 
�  A permis le réaménagement d’espaces publics, la création de lieux culturels (exposition, 

…). 
 
�  LEADER+ a donné une meilleure lisibilité au Syndicat de Pays, a été un levier pour la 

mise en œuvre de ses objectifs, a permis de « donner du sens » �  par la rédaction d’un 
projet à l’échelle du territoire et par la mobilisation d’acteurs d’horizons très divers, « au-
delà des visions cloisonnées et des concurrences ». 

 
�  Par ailleurs, LEADER+ a été une porte d’entrée du Pays, une occasion pour les porteurs 

de projets de prendre contact avec les animateurs culturels (du Pays et des 
Communautés de Communes), et ainsi de bénéficier d’un accompagnement plus large 
qu’un simple financement �  mise en réseau des acteurs, recherche de cohérence entre 
les projets, ...  

 
�  LEADER+ a favorisé l’investissement de certaines collectivités dans la culture, à 

soutenu leur volonté en la matière. Il a été un élément déclencheur de partenariats avec 
des collectivités habituellement moins sensibles à la culture. 

 
�  Toutefois, il est regretté par certains acteurs (y compris des élus) que la culture ne soit 

toujours pas considérée à sa juste valeur dans l’action publique. Déployer des moyens 
pour des actions culturelles de qualité n’est pas encore une priorité pour tous �  
LEADER+ a été bien accueilli car il a « déchargé » certaines collectivités des fortes 
demandes en matière de soutien à l’animation. 

 
Sur l’identité européenne 
 
�  LEADER+ a introduit une autre vision de l’Europe moins lointaine, « qui a apporté 

quelque chose de positif au territoire » . 
 
�  A permis à certains acteurs de se familiariser avec des projets de coopération 

transnationale, dans un cadre relativement souple (par rapport aux procédures 
européennes habituelles de coopération). 

 
�  Toutefois, la communication auprès des spectateurs sur l’origine européenne des 

moyens dont ont disposé les animations auxquelles ils participent est restée trop réduite 
�  faible lisibilité de l’origine des fonds pour le bénéficiaire ultime. 
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LE FONCTIONNEMENT 
 
L’accompagnement des porteurs de projet 
 
�  Consensus sur l’efficacité, la disponibilité et la clarté de l’animateur LEADER+. Très 

forte identification comme « porte d’entrée » LEADER et Pays. Suivi du dossier apprécié 
des porteurs de projets. 

 
�  Approche partenariale de l’accompagnement, vécu par les porteurs comme un « 

véritable travail en binôme » sur leur projet. Recherche conjointe de solutions �  a 
permis la prise de conscience des nécessaires adaptations à apporter aux projets pour 
les mettre en cohérence avec les objectifs du Pays et de ses partenaires. 

 
�  A permis à certains acteurs de ne pas vivre la procédure comme contraignante. Les 

petites associations ont toutefois ressenti des lourdeurs administratives et financières 
(importants délais de paiement notamment, d’où des difficultés de trésorerie). 

 
�  Cette « porte d’entrée » LEADER+ pour les porteurs de projets démontre leur 

conception encore gestionnaire et financière du Pays �  encore trop peu de recours 
direct à l’ingénierie de projet proposée par l’animatrice culturelle.  

 
�  Toutefois, travail en étroite collaboration entre l’animateur LEADER+ et l’animatrice 

culture pour une mise en relation des projets et de leurs porteurs �  apporte une vision 
globale du territoire, favorise les échanges (de matériel, d’idées) et les partenariats, 
génère parfois de nouvelles idées. 

 
Les relations GAL / commission culture du Pays 
 
�  Liens ténus entre les 2 instances (et donc entre LEADER+ et la délégation culturelle de 

la Région). Seuls les animateurs du Pays établissent un lien. 
 
�  Pas de connaissance par les membres de la commission des projets LEADER+ 

soutenus, sauf lorsque des financements conjoints sont demandés. Pas d’attentes 
particulières de liens plus étroits. 

 
�  Toutefois, parfois utilisation de certains critères LEADER+ pour affiner la sélection des 

dossiers de la délégation régionale �  léger transfert méthodologique. 
 
�  Également prise en compte du soutien LEADER+ dans la sélection, �  considéré 

comme un gage de sérieux et de solidité des projets. 
 
La sélection des projets  
 
�  Les avis sont partagés : 

�  Pour certains membres du GAL, il a manqué un fil conducteur, au-delà des critères 
d’éligibilité �  d’où une certaine dispersion, au-delà du thème « nature et culture » du 
départ. 

�  Pour d’autres, les critères définis ont été suffisants pour sélectionner les projets. 
 
�  Certains projets soutenus ne sont pas toujours considérés d’intérêt Pays (mais plutôt 

communautaires), LEADER+ étant moins rigoureux sur ce point que la délégation 
régionale. 
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9.2.4. Les perspectives 
 
DES INQUIETUDES LEGITIMES  
 
�  Des porteurs de projets quant à la continuité des financements et à la pérennisation de 

leurs projets dans leur forme actuelle. 
 
�  Des animateurs culturels communautaires quant aux moyens à venir pour leur saison 

culturelle, et donc quant à la pérennisation de leur poste. 
 
�  Du Pays quant à l’avenir : 

�  de la dynamique d’animation générée sur le territoire, 
�  des projets ambitieux ou novateurs, 
�  des projets les plus fragiles ou portés par des acteurs sans forte reconnaissance 

partenariale. 
 
�  Des collectivités quant à la contribution qui va leur être demandée, pour pallier la baisse 

des aides en cas d’arrêt du volet européen Culture-animation. 
 
�  Les acteurs sont conscients de la nécessité d’aller chercher d’autres sources de 

financement �  anticipent déjà par : 
�  La recherche de nouveaux partenariats (institutionnels, privés, …), 
�  La sensibilisation des élus aux enjeux à venir. 
 
 

VERS UNE POLITIQUE CULTURELLE DE PAYS  
 
En cours de construction au sein de la commission culture : une politique culturelle, avec 
des axes et des critères permettant de mieux cadrer et coordonner l’action du Pays à 
travers ses différents contractualisations. 
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9.2.5. Les préconisations 
 
Dans l’optique d’un nouveau volet Culture-animation au sein du prochain programme 
FEADER. 

Préconisation 1 

DDéévveellooppppeerr  uunnee  vviissiioonn  gglloobbaallee  cchheezz  ll’’eennsseemmbbllee  ddeess  aacctteeuurrss  iimmpplliiqquuééss  ((eett  
ppaass  sseeuulleemmeenntt  ddeess  aanniimmaatteeuurrss  dduu  PPaayyss))  

RReennffoorrcceerr  lleess  ccoommpplléémmeennttaarriittééss  eennttrree  lleess  ddiifffféérreenntteess  ffoorrmmeess  ddee  ssoouuttiieenn  aauuxx  
pprroojjeettss  

Développer les liens entre le 
GAL et la commission 

culturelle du Pays 

S’appuyer sur une politique 
culturelle structurée et 

partagée 

Améliorer l’accompagnement de 
l’ensemble des projets sur le 

territoire 

Définir des critères de sélection 
des dossiers pour certains 
communs, pour d’autres 

complémentaires 
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Préconisation 2 

 

 

 

��� �  Transmission d’une démarche de gestion de projet 

��� �  Consolidation et professionnalisation du tissu ass ociatif 

 

 

Préconisation 3 

 

 
 

Prévoir avec les 
porteurs 

l’autonomisation 
progressive de 

leur projet 

PPaarrvveenniirr  àà  ffaaiirree  ddee  ll’’aanniimmaattrriiccee  ccuullttuurreellllee  llaa  
ppoorrttee  dd’’eennttrrééee  ddeess  pprroojjeettss  

permettrait de 

Orienter les acteurs  
vers les diverses 

sources de financement 
possibles 

Apporter un regard 
professionnel sur leurs 

comptes et d’anticiper les 
situations difficiles 

LLeess  aacctteeuurrss  ddee  llaa  ccuullttuurree  eett  ddee  ll’’aanniimmaattiioonn  aatttteennddeenntt  uunnee  ddéémmaarrcchhee  ddee  
ccoonncceerrttaattiioonn  ssiimmiillaaiirree  àà  LLEEAADDEERR++  

Aux partenaires du Pays de 
comprendre et porter la 

philosophie du projet et de mieux 
orienter les porteurs de projets, 
de manière concertée avec les 

acteurs du Pays 

Aux acteurs de la culture et de 
l’animation de s’approprier les 
objectifs du Pays, pour mieux y 

contribuer 

permettrait 



�
�

Evaluation finale du Programme LEADER+ Rapport fina l GAL Sud Charente 
Réseau PLURALIS – Cabinets ARGOS & CHORUS Consultan ts juillet 2007 

93

Partie X – Leçons de l’expérience pour demain 
 
 

Quand aux choix stratégiques d’une nouvelle programmation 
 
Rappel de la question : Dans l'hypothèse de l'engagement d'un futur programme LEADER et au 
regard des opérations qui ont été soutenues, quelles orientations jugez-vous devoir être privilégiées ? 
Quelles opérations seraient à soutenir prioritairement ? 

Résultats 

�  « Restauration du château de Talleyrand à Chalais 
�   Soutien à la diversification de l’agriculture 
�   Salle associative 
�   Enfouissement des réseaux dans les traversées de bourg 
�   Culture, tourisme, communication 
�   Valorisation des ressources naturelles, culturelles et patrimoniales 
�   Restauration du patrimoine 
�   Mise en œuvre des ressources naturelles et du bâtiment 
�   Mise en valeur et exploitation intensive des ressources énergétiques naturelles 
�   Valorisation des richesses locales, développement durable, construction gymnase, 

développement économique, développement des structures pour personnes âgées, 
maintenir les cabinets médicaux 

�   Développement durable, la culture en milieu rural 
�   Soutenir la programmation culturelle avec aides au déplacement pour les publics 
�   Les ressources naturelles locales (bois, argile) 
�   Aménagement environnemental, aménagement de bâtiments communaux 
�   Animation culturelle du territoire, valorisation du patrimoine et des richesses locales 
�   Rénover le bâtiment ancien 
�   Environnement, économie 
�   Economie, créer des emplois 
�   Aide à l’agriculture 
�   Tourisme 
�   Tourisme de qualité, actions culturelles de qualité, emploi des jeunes, solidarité 

envers les personnes âgées 
�   Préservation du cadre de vie 
�   Solidarité, échanges internationaux, mise en relation des populations du territoire 
�   Actions en faveur du développement des énergies et du maintien des populations 

active sur le territoire 
�   Amélioration du bourg de Médillac 
�   Création d’emplois, aménagement du territoire, opérations culturelles 
�   Energies renouvelables, économie d’énergie 
�   Mise en valeur du patrimoine 
�   Soutien à des actions pour un public précaire, soutien à des manifestations festives 

qui marquent l’identité du territoire 
 
Rappel de la question : Des domaines et/ou des publics cibles seraient-ils à privilégier à l'avenir ? 

Résultats 

�  « Les jeunes et les femmes 
�   Bâtiment communal 
�   OTI, prestataires touristiques, organismes culturels 
�   Collectivités territoriales, associations 
�   Centres de loisirs, enfance 
�   Développement de l’emploi et des personnes âgées 
�   Les jeunes qui veulent créer des entreprises innovantes, les anciens qui ont un 

savoir-faire à préserver, les artistes  
�   Eco-construction dans les lieux publics, développement durable, soutien au public 

défavorisé 
�   L’environnement et la culture 
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�   La culture : priorité du territoire et du milieu rural 
�   Mobilité des individus, maintien des services en milieu rural 
�   Logement collectif 
�   Jeunes 
�   Développement de l’aspect touristique 
�   Faire découvrir la région à des chefs d’entreprises 
�   Une promotion touristique efficace, ouvrir le patrimoine toute l’année au public 
�   Une meilleure intégration des Européens du Nord 
�   Les personnes en difficultés sociales, les employés précaires, les personnes sans 

formation 
�   Création d’emplois, aménagement du territoire, opérations culturelles 
�   Energie renouvelable, économie d’énergie 
�   Aider pour la mise en valeur des églises romanes 
�   Soutien aux créateurs d’entreprises 

 
Rappel de la question : Quelles sont les opérations que vous souhaiteriez poursuivre, engager sur le 
territoire ? 

Résultats 

�  « Environnement et l’eau à préserver 
�   Programme d’animation culturelle, formation et innovation culturelle et patrimoniale, 

service à la population (e-adm, …) 
�   Valorisation des ressources naturelles, culturelles et patrimoniales 
�   Tous les projets culturels 
�   Création d’une école de la voix, développer les chorales 
�   Eco-construction du gymnase, création de résidences d’artistes, tourisme 
�   Développement des animations culturelles 
�   Une programmation culturelle destinée à tous les publics sur des sites éclatés 
�   Création d’une crèche et de logements sociaux 
�   Amélioration du bourg 
�   Impliquer plus d’entreprises dans nos manifestations 
�   Environnement, culture, art roman 
�   Continuer à sauver le patrimoine 
�   Des animations pour le jeune public 
�   Architecture de qualité, valorisation des savoir-faire, création d’une économie locale  
�   Continuer la restauration de l’église, mise en valeur du centre-bourg, réfection du 

réseau des eaux pluviales et des trottoirs 
�   Inscrire le festival Glisstour dans la durée 

 
Chaque membre du GAL possède ses préoccupations et ses centres d’intérêts propres. D’où 
une diversité d’approches du prochain projet LEADER qui fait toutefois l’unanimité en faveur 
de sa reconduction. L’environnement et l’économie semblent être les deux axes sur lesquels 
un approfondissement semble le plus désiré, notamment à travers leur croisement : bois 
énergie, énergies renouvelables, incitation au HQE, diversification des pratiques agricoles, 
… Les entreprises, très peu touchées par le programme 2003-2006, mériteraient, selon 
certains acteurs, d’être davantage ciblées. « Pourquoi pas dans une démarche d’innovation 
menée en partenariat avec les organismes d’échelle départementale ou d’autres Pays de la 
région, qui permettrait de mutualiser les charges de conception » ? 
Le patrimoine et de la culture, « bien ancrés sur le territoire maintenant » ainsi que les axes 
qui fonctionnent bien et sur lesquels des projets émergent encore, seraient à poursuivre. 
 
Au-delà du contenu thématique, le plupart des membres du GAL souhaitent vivement que le 
prochain projet se serve des bases de l’actuel comme tremplin et s’insère davantage dans 
une démarche stratégique et globale, s’appuyant sur les spécificités du Sud Charente. 
« LEADER+ a permis de planter des balises autour desquels d’autres projets doivent 
maintenant se ramifier, en insérant les réalisations dans un réseau et un projet de plus 
grande ampleur. Il faut maintenant faire du lien entre les projets.» Des retombées 
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économiques sont attendues, ainsi qu’un plus grand maillage, non seulement des projets 
mais également des acteurs. Il est souhaité que le GAL soutienne peut-être « moins de 
projets mais mieux » (avec un taux supérieur ou des projets plus coûteux car plus ambitieux) 
afin d’éviter le saupoudrage et de  motiver davantage les membres du Comité de 
Programmation. Des critères précis de sélection des dossiers et d’évaluation des actions 
sont attendus. 
 
Pour cela, le Conseiller Régional insiste sur la nécessité de veiller à la complémentarité des 
axes choisis avec les autres types de contrats territoriaux et d’utiliser les différents dispositifs 
en établissant les liens. « La fonction de structuration de LEADER+ est à mettre davantage 
en évidence. Une réflexion en lien avec les agglomérations d’Angoulême et de Cognac 
s’avère également indispensable pour un projet pertinent notamment en termes de 
déplacements. » 
 

L’implication des acteurs 
 
 
Il serait souhaitable à certains acteurs du GAL de progresser vers une nouvelle phase 
demandant plus d’implication des acteurs locaux : 
 
�  Les Elus  : « Mieux sensibiliser à l’intérêt du programme », « Que certains dépassent le 

simple intérêt pour l’attribution financière », « Qu’ils s’auto-saisissent du prochain 
programme.» 

 
�  Le Conseil de Développement du Pays  : son Président souhaite un lien plus étroit avec 

le GAL. Le Conseil de Développement pourrait ainsi être saisi par le GAL pour 
développer un axe qui ne fonctionne pas ou développer l’innovation, ce qui démultiplierait 
les apports. Le Conseil de Développement pourrait également mobiliser des acteurs afin 
de concevoir des actions, ensuite portées par les porteurs de projet eux-mêmes. Il peut 
par ailleurs enquêter auprès des bénéficiaires, être un relais auprès de la population pour 
identifier les besoins ou évaluer les actions. 

 
�  L’ensemble de la matière grise du territoire , dont les plus de 60 ans et les nouvelles 

populations, « qui doivent être intégrées et « exploiter » au bon sens du terme, pour les 
ressources qu’elles peuvent apporter ». 

 

Le fonctionnement, l’organisation 
 
�  Le dégagement d’office  : l’animateur préconise qu’il soit étalé sur l’ensemble de la 

programmation, au lieu d’un ultimatum annuel qui présente des effets pervers, et qu’il soit 
complété par une contractualisation avec les porteurs de projet afin qu’ils fassent 
émerger leur projet avant la fin du programme. 

 
�  Les réunions du Comité de Programmation  : Ménager un véritable débat de fond sur 

les projets en amont de leur montage afin d’orienter leur contenu avant qu’ils ne soient 
« ficelés ». Par ailleurs, un temps d’échange, préalable au vote, avec les porteurs des 
projets les plus complexes ou soulevant le plus de questions, apporterait aux membres 
du GAL davantage d’information qualitative et le sentiment de davantage travailler à la 
pertinence des projets. Cette proposition n’est pas partagée par tous, comme nous 
l’avons vu précédemment. 
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�  L’instruction des dossiers  : dégager du temps à l’animateur pour qu’il puisse aller sur 
les sites des projets avant leur instruction et ainsi mieux se rendre compte du contexte. 
Développer les relations avec les services de l’Etat, qui pourraient apporter un regard 
utile pour la sélection des dossiers par leur expertise. Réorienter les projets selon une 
méthode plus rigoureuse pour améliorer l’accompagnement des projets. 

 
�  Ingénierie  : Financer un poste de gestionnaire dès le début du programme. 
 
�  Information  : Fournir aux membres du GAL eux-mêmes une mise en perspective de la 

chaîne de décision et du choix des orientations LEADER depuis l’Europe jusqu’au Pays. 
 

Le suivi des projets 
 
 
Il a été proposé de prévoir une évaluation en amont et au fil de l’eau, de faire travailler le 
GAL amont sur ce point. 
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Partie XI – Annexes 
 
 
 
 

Annexe 1 – Composition du Comité de Pilotage 
 
 

NOM - PRENOM GROUPE D’ACTION LOCAL  FONCTION 

BELOT Claude Pays Haute Saintonge Président 

BOUTANT Michel Pays Horte et Tardoire Président 

CHAMPAGNE Claude Pays Rochefortais Président 

FAVREAU Gilbert Pays de Gâtine Président 
GAUTIER Eric Pays Mellois Président 

LEPERCQ Arnaud Pays Montmorillonnais Président 

LOUIS Jean-Claude Pays Sud Charente Président 

SENECHEAU André Pays Civraisien Président 

 
 
 
 

Annexe 2 – Composition du Comité Technique 
 
 
 

NOM - PRENOM ORGANISME FONCTION 

GUILLET Nathalie 
CHARTIER Anne-Cécile 

Pays de Gâtine 
Animatrice 
Animatrice / Gestionnaire 

DUMAS Laurent 
COUZON Cristelle 

Pays Rochefortais 
Animateur 
Animatrice / Gestionnaire 

ENOT Gilles 
LESAGE Sophie 

Pays Montmorillonnais 
Animateur 
Animatrice / Gestionnaire 

NADAL Jean-Marc Pays Mellois Animateur 

BENOIT Michel Pays Civraisien Animateur 

JOANNE Véronique 
WILFART Carine 

Pays Haute-Saintonge 
Animatrice 
Animatrice / Gestionnaire 

FARINEAU Karine 
RENAUDET Isabelle 

Pays Horte et Tardoire 
Animatrice 
Animatrice / Gestionnaire 

PASQUIER Michaël Pays Sud Charente Animateur 

FOUQUERAY Régine 
REAU Brigitte 

Institut Atlantique 
d’Aménagement des Territoires 

Chargée de mission 
Territoires 
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Annexe 3 – Référentiel d’évaluation 
�
I – REALISATIONS FINANCIERES ET PHYSIQUES DU PROGRA MME 
 

CRITERES MODALITES QUESTIONS 
EVALUATIVES  Catégories Intitulé 

INDICATEURS 
Sources mobilisables 

Taux de programmation physique et 
financière sur l’ensemble du programme 
Taux de programmation physique et 
financière par axe 
Profils des financeurs (qui, combien, sur 
quels fiche action, quel type de projets…) 

�
Bases de données du GAL / PRESAGE 

Nombre de modification de la maquette 
financière 

Comptes rendus des Comités de 
programmation / Rapports d’activités 

Création ou retrait d’une fiche action Comptes rendus des Comités de 
programmation / Rapports d’activités 

Les projets 

Les réalisations 
physiques et financières 
permettent de répondre 
aux objectifs quantitatifs 

initiaux. 

Candidature à une dotation complémentaire 
Compte rendu du Comité de 
programmation 
Avis du Comité national d’attribution 

Nombre de projets soutenus par type 
(études, animation, évènementiel, 
formations, …) 
Profil détaillé des projets privés 
Profil détaillé des projets publics 

Les projets 

Le profil des projets 
soutenus est-il en 

adéquation avec les 
types de projets 

initialement prévues Nombre d’actions d’investissement / actions 
de fonctionnement 
Nombre de porteurs de projet 

Les objectifs du 
programme, en terme 
d’opérations prévues, 
de publics-cibles ont-

ils été atteints ? 

Les porteurs de 
projet 

Le profil des porteurs de 
projets est-il en 

adéquation avec les 
publics cibles prévus 

Répartition et profils des projets 
privés/publics 

Fiches d’instruction des projets / Bases 
de données du GAL / PRESAGE 
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II – RESULTATS DU PLAN DE DEVELOPPEMENT SUR LE TERR ITOIRE 
�
�
�

CRITERES MODALITES QUESTIONS 
EVALUATIVES  Intitulé Sous-intitulé 

INDICATEURS 
Sources mobilisables 

Nombre de projets soutenus selon la 
typologie des opérations (Cf. Arbre des 
objectifs) 
Montants FEOGA attribués à ces projets 
selon la typologie des opérations (Cf. Arbre 
des objectifs) 
Montant totaux (budget global) des projets 
selon la typologie des opérations (Cf. Arbre 
des objectifs) 
Nombre de projets soutenus selon la 
typologie des résultats (Cf. Arbre des 
objectifs) 
Montants FEOGA attribués à ces projets 
selon la typologie des résultats (Cf. Arbre 
des objectifs) 

La stratégie initiale a 
pu être mise en œuvre 
au travers l’application 

des différents axes. 

A définir selon le 
plan de 

développement 
de chaque 

programme (Cf. 
Arbre des 
objectifs) 

A définir selon le plan 
de développement de 

chaque programme (Cf. 
Arbre des objectifs) 

Montant totaux (budget global) des projets 
selon la typologie des résultats (Cf. Arbre 
des objectifs) 

Bases de données du GAL / PRESAGE 
/ cabinet d’études / Equipe GAL 
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III – IMPACTS SUR LE TERRITOIRE AU REGARD DES OBJEC TIFS GENERAUX DU PROGRAMME 
 

CRITERES MODALITES QUESTIONS 
EVALUATIVES  Catégories Intitulé 

INDICATEURS 
Sources mobilisables 

Impact attendu par 
type d’actions prévues 

au programme 
Cf. indicateurs des fiches actions Dans quelle mesure le 

programme LEADER+ 
a-t-il contribué à 

protéger et valoriser  
l’environnement sur le 

territoire ? 

Doit s’analyser au 
regard : 
- des actions 
agissant 
directement sur 
des questions 
Environnementales 
- de l’impact des 
opérations 
soutenues sur 
l’environnement 

Critères de l’Union 
Européenne 

Nombre d’actions ayant un impact sur 
l’environnement 

- Fiche de demande de subvention 
du porteur de projet 

- Bases de données du GAL 
- Certificat de service fait 

�
CRITERES MODALITES QUESTIONS 

EVALUATIVES  Catégories Intitulé 
INDICATEURS 

Sources mobilisables 

Egalité hommes – 
femmes 

Les actions 
soutenues ont visé à 
(r)établir un rapport 
d’égalité hommes – 
femmes sur le 
territoire  

Nombre d’actions contribuant 
positivement à améliorer le rapport 
d’égalité hommes – femmes sur le 
territoire 

- Fiche de demande de subvention 
du porteur de projet 

- Certificat de service fait 

Nombre de femmes présentes dans le 
Comité de Programmation 

- Rapports d’activités du 
Programme 

Dans quelle mesure le 
programme LEADER+ 

a-t-il contribué à 
améliorer la situation 

des femmes sur le 
territoire ? Participation des 

femmes à la vie 
publique 

Les femmes 
bénéficient d’une 
représentation 
adéquate dans les 
processus de 
décision. 

Nombre de projets portés par des 
femmes  

- Fiche de demande de subvention 
du porteur de projet 

- Certificat de service fait 
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�

CRITERES MODALITES QUESTIONS 
EVALUATIVES  Catégories Intitulé 

INDICATEURS 
Sources mobilisables 

Le 
développement 
des services à 
la population 

Des services nouveaux 
ou meilleurs, adaptés 

aux besoins des 
populations locales, ont 

été crées ou 
développés. 

Nombre de projets créant ou développant 
de nouveaux services 

- Fiche de demande de subvention 
du porteur de projet 

- Base de données du GAL / 
PRESAGE 

- Certificat de service fait 

Nombre de projets d’aide à la création ou 
de développement d’entreprise 

Nombre de projets concourant au 
développement de l’entreprenariat local 

Dans quelle mesure le 
programme LEADER+ 

a-t-il contribué à 
explorer de nouvelles 
pistes pour améliorer 

la viabilité socio-
économique et la 
qualité de vie du 

territoire ? 

Diversification et 
renforcement de 

des activités 
économiques 

locales 

L’économie locale a été 
diversifiée (appréciation 

selon les secteurs 
d’activité : artisanat, 
tourisme, entreprises 

agricoles, de services, 
de production … Nombre d’études à vocation économique 

- Fiche de demande de subvention 
du porteur de projet 

- Base de données du GAL / 
PRESAGE 

Le soutien à 
l’emploi local 

Une offre d’emplois 
durable a été créée ou 

sauvegardée sur le 
territoire. 

Nombre et typologie des emplois créés 
(ou pérennisés) par le programme 

Nombre de projets favorisant la 
participation des populations résidents sur 
le territoire 
Nombre de projets de sensibilisation des 
résidents du territoire 
Nombre de projets visant la promotion 
territoriale et diffusion extra-territoriale 
Nombre de projets favorisant la mise en 
valeur des richesses naturelles et 
patrimoniales sur le territoire 

Dans quelle mesure le 
programme LEADER+ 

a-t-il contribué à 
explorer de nouvelles 
pistes pour améliorer 

la viabilité socio-
économique et la 
qualité de vie du 

territoire ? 

Amélioration de 
l’attractivité du 
territoire pour 

les résidents et 
les non-
résidents 

L’attractivité du 
territoire a été accrue. 

Nombre de projets favorisant la mise en 
valeur des richesses culturelles sur le 
territoire 

- Fiche de demande de subvention 
du porteur de projet 
- Enquête auprès des porteurs de 
projet 
- Certificat de service fait 
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IV – LA MISE EN ŒUVRE DE LA METHODE LEADER+  
 

CRITERES MODALITES QUESTIONS 
EVALUATIVES  Catégories Intitulé 

INDICATEURS 
Sources mobilisables 

Localisation géographique des 
porteurs de projet 
Couverture territoriale des 
opérations (réalisations des projet 
/commune) Les activités du GAL suivent 

une approche territoriale et 
intégrée 

Typologie et description des 
ressources endogènes mobilisées 
par les porteurs de projets : part 
des apports financiers issus des 
maîtres d’ouvrages privés et publics 
(autofinancement) 

Bases de données du GAL / 
PRESAGE / cabinet d’études / 
Equipe GAL / Fiche 
d’instruction des projets 

De quelle façon les 
spécificités de la 

méthode LEADER+ ont-
elles été prises en 

compte pour la conduite 
des activités du GAL (de 
l’élaboration à la mise en 

œuvre). 

Approche 
territoriale 

Les éléments contextuels 
(sociaux, économiques, 

territoriaux, etc) du territoire 
ont été pris en compte dans 
l’application des spécificités 

LEADER+. 

Modalités d’élaboration du dossier Dossier de candidature du 
programme 

Types d’animation mise en place au 
sein des différents programmes 
territoriaux (dans le parcours d’un 
dossier, d’un projet) 

Même si elle s’inscrit dans 
une logique de 

complémentarité, la stratégie 
du GAL est autonome par 

rapport aux autres types de 
fonctionnement du territoire. 

Place et niveau de mobilisation des 
bénéficiaires des actions, des 
habitants et des professionnels du 
territoire 

- Entretiens avec les 
partenaires du Programme 
- Documents relatifs aux 
différents programmes 
territoriaux 

Dans quelle mesure les 
approches et les 

activités soutenues au 
titre de LEADER+ sont-
elles différenciées de 

celles des autres 
programmes de 

développement ou 
structurels mis en œuvre 

sur le territoire 

Approche 
territoriale + 

approche par la 
thématique 

Le soutien financier du GAL 
constitue un effet levier pour 

les actions sélectionnées. 

Nombre d’actions qui n’auraient pas 
vu le jour sans le soutien financier 
du programme LEADER+ 

- Enquête auprès des porteurs 
de projet 
- Entretiens avec la Cellule 
d’Animation 
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CRITERES MODALITES QUESTIONS 
EVALUATIVES  Catégories Intitulé 

INDICATEURS 
Sources mobilisables 

Composition du GAL Documents GAL 

Composition et évolution du Comité 
de programmation Documents GAL 

Niveaux d’implication dans les 
instances territoriales présentes sur 
le Pays 

- Comptes rendus des instances 
- Entretiens avec des membres du 
Comité de Programmation 
- Entretiens avec des partenaires 
du Programmes 

Approche 
ascendante 

Le GAL fourni les 
mécanismes pour une 
bonne participation, 

sensibilisation et 
organisation des 
acteurs locaux en 

faveur du 
développement rural Force de propositions et de 

décisions du GAL par rapport aux 
porteurs de projet 

- Entretiens avec des membres du 
Comité de Programmation 
- Comptes rendus des Comités de 
programmation / Rapports 
d’activités 

Innovation Capacité du GAL à 
promouvoir l’innovation  

Nombre d’opérations présentant un 
caractère innovant sur le territoire et 
extra-territoire 

- Grille de critères d’éligibilité 
- Enquête auprès des porteurs de 
projets 

Effets 
d’entraînement 

Le programme 
LEADER+ a eu un 

effet d’entraînement 
sur la mobilisation de 

nouveaux acteurs dans 
les démarches de 

territoire 

Nombre de coopérations entre 
acteurs locaux induits par le 
programme LEADER+ 

- Comptes rendus des instances 
- Entretiens avec des membres du 
Comité de Programmation 
- Entretiens avec des partenaires 
du Programme 
- Enquête auprès des porteurs de 
projets 
- Certificat service fait 

Dans quelle mesure le 
programme LEADER+ a-
t-il contribué à améliorer 

l’organisation des 
communautés rurales et 

la participation des 
acteurs de 

développement 

Identité du 
territoire 

La mise en œuvre de 
LEADER+ a permis  

d’améliorer la 
perception socio-

Evolution du nombre de projets 
portés par des acteurs implantés sur 
le territoire 

- Fiches instruction  
- Enquête auprès des porteurs de 
projet 
- Base de données GAL / 
PRESAGE 
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Niveau d’identification au territoire 
par les acteurs ruraux 

- Enquête auprès des porteurs de 
projet 

  économique, 
environnementale et 

géographique du 
territoire par les 
acteurs ruraux Niveau de coopération entre les 

acteurs institutionnels du territoire 
- Entretiens avec des partenaires 
du territoire 
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V – LA MISE EN RESEAU ET LA COOPERATION  
�

CRITERES MODALITES QUESTIONS 
EVALUATIVES Catégories Intitulé 

INDICATEURS 
Sources mobilisables 

Taille et qualité des réseaux 
mobilisés 

- Enquête auprès des porteurs de 
projets 
- Entretien avec des membres du 
Comité de Programmation 
- Entretien avec des partenaires du 
Programme LEADER+ 
- Entretien avec les agents de la 
Cellule d’Animation 
- Compte rendu d’activité des 
porteurs pour la demande de solde 

Types d’outils et de ressources 
mis au service du travail en 
réseau par les porteurs de 
projets 

- Enquête auprès des porteurs de 
projet 

Dans quelle 
mesure 

LEADER+ a-t-il 
encouragé des 

mises en réseau 
permettant des 

transferts 
d’information, 

de bonnes 
pratiques et de 

savoir-faire 
dans le domaine 

du 
développement 

rural ? 

Mobilisation et consolidation 
des réseaux locaux 

Les partenaires, les 
acteurs ruraux et le 
grand public ont pu 
accéder, au travers 
des mécanismes de 

mise en réseau 
LEADER+, à des 
informations et un 
savoir-faire utiles à 

leurs propres activités 
de développement. 

Niveau d’utilisation par les 
acteurs locaux du réseau et de 
ses réseaux (la pérennité du 
réseau) 

- Enquête auprès des porteurs de 
projet 
- Entretien avec les membres du 
Comité de Programmation 
- Entretien avec les partenaires du 
Programme LEADER+ 
- Entretien avec les agents de la 
Cellule d’Animation 
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�

 
Mobilisation et consolidation 

des réseaux locaux 
 

Nombre d’actions de 
sensibilisation mises en œuvre 
par le GAL pour le transfert 
d’information, de bonnes 
pratiques de savoir-faire 

- Rapport d’activité 
- Entretien avec les agents de la 
Cellule d’Animation 

 
Mobilisation et consolidation 

des réseaux locaux 
 

Nombre d’acteurs locaux 
impliqués dans ces actions de 
transfert d’information, de 
bonnes pratiques de savoir-
faire 

- Rapport d’activité 
- Entretien avec les agents de la 
Cellule d’Animation 
- Témoignages dans le réseau 
LEADER+ France 

 
Participation à des réseaux 

extra-territoriaux 

Niveau d’inscription du 
GAL ou d’acteurs 

locaux LEADER+ dans 
les réseaux extra-

territoriaux  

Nombre de participation du 
GAL au sein d’organisations 
départementale, régionale, 
nationale ou européenne 

- Rapports d’activité 
- Entretien avec les agents de la 
Cellule d’Animation 
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�
CRITERES MODALITES QUESTIONS 

EVALUATIVES  Catégories Intitulé 
INDICATEURS 

Sources mobilisables 
Nombre d’actions inter-
territoriales dues au 
programme LEADER+ 
Qualité et plus-value de ces 
actions 
Typologie et description des 
actions inter-territoriales 
engagées 
Mode d’animation pour 
développer ces coopérations 

Mobilisation à travers la 
coopération 

La recherche de 
partenaire a été 
encouragée et 
facilitée par les 

instruments de mise 
en réseau 
LEADER+. Nombre de participation du 

GAL à des réseaux locaux, 
régionaux, nationaux ou 
européens 

Dans quelle 
mesure la mise 
en réseau a-t-
elle facilité la 
coopération 

entre territoires 
ruraux  et entre 

les acteurs ? 

 

Les instruments de 
mise en réseau de 

LEADER+ ont facilité 
la mise en œuvre 

d’actions de 
coopération. 

Effets des coopérations pour le 
territoire et ses acteurs 

- Enquête auprès des porteurs de 
projet 
- Entretien avec des membres du 
Comité de Programmation 
- Entretien avec des partenaires du 
Programme LEADER+ 
- Entretien avec les agents de la 
Cellule d’Animation 
- Comptes rendus Comité de 
programmation 
- Rapports de synthèse projet(s) de 
coopération 
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VI – ANIMATION, SUIVI ET METHODOLOGIE  
CRITERES MODALITES QUESTIONS 

EVALUATIVES  Catégories Intitulé 
INDICATEURS 

Sources mobilisables 
Taux de présence des membres aux 
Comités de Programmation 

Comptes rendus de Comité de 
Programmation 

Animation  

Le Comité de 
Programmation est 

une instance vivante et 
« productive ». 

Niveau de satisfaction des membres du 
Comité de Programmation 

- Entretiens auprès des membres du 
Comité de Programmation 
- Rapport d’évaluation intermédiaire 

Nombre de rencontres avec les 
porteurs de projets - Rapports d’activités du Programme 

Temps consacré à l’appui aux porteurs 
de projet 

- Rapports d’activités du Programme 
- Entretiens avec l’équipe 
d’animation 
- Base de données du GAL / 
PRESAGE 

Animation 

L’ingénierie territoriale 
de proximité (équipe 
d’animation, chefs de 

file) a favorisé une 
mobilisation par le 
programme des 
acteurs locaux. Niveaux de satisfaction des porteurs de 

projet 
- Enquête auprès des porteurs de 
projets 

Nombre d’actions de communication au 
profit du programme 

- Fiches d’instruction 
- Rapports d’activités 
- Documents du GAL 
- Liste de diffusion (Certificat de 
Service Fait) 

Communication -
information 

La connaissance du 
programme a été 
favorisée par une 

politique de 
communication et de 

sensibilisation. Nombre d’actions de sensibilisation des 
acteurs locaux 

- Rapport d’activités 
- Appel(s) à projet et plaquette(s) 

Le mode de 
mobilisation et 

d’animation des 
acteurs est-il 

efficace ? 

Opérationnalité 
des projets 

Le programme 
LEADER+ a permis 

d’avoir une dynamique 
de projets sur le 

territoire. 

Pérennisation et nombre de transfert 
des projets soutenus 

- Enquête auprès des porteurs de 
projet 
- Entretiens avec des membres du 
Comité de Programmation 
- Entretiens avec les animateurs 
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Qualité des procédures (nombre d’avis,  
délai de traitement jusqu’au vote, délai 
de paiement) 

- Enquête auprès des porteurs de 
projets 
- Entretien avec des membres du 
Comité de Programmation 
- Entretiens avec l’équipe 
d’animation 
- Entretien avec le CNASEA 
- Entretien avec la Trésorerie 

L’organisation interne 
de la cellule 

d’animation et externe 
avec le gestionnaire 
des fonds est-elle 

efficiente? 

Gestion et suivi 
administratif 

Les procédures 
administratives et de 

gestion en place 
permettent une 

organisation efficiente. 

Capacité de justification des dépenses 

- Entretiens avec l’équipe 
d’animation 
- Entretien avec le CNASEA 
- Entretien avec la Trésorerie 

La décentralisation 
des décisions au GAL 

a-t-elle améliorée 
l’efficacité de 
traitement des 

dossiers de 
subventions et 
comment cette 

organisation a-t-elle 
été intégrée par les 

partenaires publics et 
financiers ? 

Gestion et suivi 
administratif 

L’organisation de 
proximité permet un 

traitement des 
dossiers plus rapide. 

Estimation du temps de traitement 
d’instruction d’un dossier par type de 
financeurs et du GAL 

- Entretiens avec les partenaires 
publics financiers 
- Base de données du GAL / 
PRESAGE 
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Annexe 4 – Liste des personnes auditionnées 
 
 

NOM - PRENOM ORGANISME - FONCTION 
BEAUVAL Anne Perceptrice du Pays Sud Charente 
CAREIL Myriam 
TOURNADE Frédéric 

DR CNASEA Poitou-Charentes 

CHABOT Jacques 
Communauté de communes 3B 
Délégué communautaire  

CHASSELOUP Angélique DDAF (Service Europe) 

DUBREUIL Michel 
Communauté de communes du Chalais  
Délégué communautaire  

DURAND Philippe 
La Maison du Berger 
Président 

FOUQUERAY Régine 
REAU Brigitte 

IAAT Correspondant régional Poitou-
Charentes 
Chargées de Mission Cellule Territoires 

FOUQUET Damien 
Centre de Découverte 
Directeur 

GANDON Rachel Conseil Général (Mission Europe) 
LE TURDU Jean-Yves Conseiller Régional 
LEVRAULT Alain Préfecture (Service Europe) 
LOUIS Jean-Claude Président du GAL – Président du Pays 

MOUROUX Christian 
CSC Barbezieux 
Président 

NAUDIN Michel 
Vice Président Pays en charge du 
LEADER+ 

PASQUIER Mickaël Animateur 

ROBELIN Joël 
Chambre d’Agriculture 
Président de l’antenne de Chalais 

SEGALEN Dominique 
Conseil Régional Poitou-Charentes 
Chef du service Pays et Territoires 
Ruraux 

TESTAUD Alain 
Chambre des Métiers 
Président 

TRENY Jean-Pierre Président du Conseil de Développement 

VILLAT Benoît 
Chambre de Commerce 
Technicien 
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Annexe 5 – Questionnaire transmis aux opérateurs du  programme 

OUI NON
Utile
Suffisante
Adaptée
Accessible
Insuffisante
Autres

OUI tout à fait
OUI plutôt
NON pas vraiment
NON pas du tout

3. Faut-il prévoir d'autres modalités d'appui ?

OUI
NON

��������	��
�������
����������������	���������

2. De façon globale, avez-vous été satisfait de l'a ppui technique reçu ?

1. Vous avez bénéficié d'une information, d'un appu i technique de la part de l'équipe d'animation. Cet te aide vous a-t-elle paru : 

Préciser  : 

Pour quelles raisons : 

Pour quelles raisons : 

4. Si oui, lesquelles  ?
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OUI
NON

OUI
NON

OUI
NON

Nombre d'opérations

OUI
NON

OUI
NON

OUI tout à fait
OUI plutôt
NON pas vraiment
NON pas du tout

11. Considérez-vous que la pérennité de votre opéra tion est assurée ?

9. Votre opération est-elle inspirée d'une action d éjà existante ?

Laquelle  ?

10. Un dispositif d'évaluation de votre opération e st-il prévu ?

Lequel ?

6. Votre opération s'inscrit-elle dans un projet pl us global de votre structure ?

Préciser  : 

5. Votre opération relève-t-elle d'un projet ponctu el ?

7. Votre opération fait-elle suite à des opérations  précédentes ?

8. Combien d'opérations portées par votre structure  ont été cofinancées par LEADER+ depuis 2002 ?
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NON pas du tout NON pas vraiment OUI plutôt OUI tout à fait

Il est difficile de communiquer sur ces programmes européens

OUI
NON

��������	��������� � ���������

On se perd dans tous ces programmes et dans les différentes 
interventions et procédures

Les différents outils utilisés ont permis à tous d'être informés 

Autres commentaires et suggestions

L'information est satisfaisante

12. Comment avez-vous eu connaissance du programme LEADER+ et des possibilités de financement (sélecti onner 3 réponses au 
maximum)

13. Votre avis sur la communication de LEADER+ :

14. Avez-vous informé d'autres porteurs de projets de LEADER+ et des aides européennes ?

votre réseau personnel (ami, chef d'entreprise, club)
votre réseau professionnel (Chambre de Commerce et d'Industrie, Chambre de Métiers, Chambre 
d'Agriculture, syndicat professionnel…)
votre mairie, votre communauté de communes
le Pays
le milieu associatif
la préfecture, la sous-préfecture
par voie de presse
par site Internet (précisez lequel : …………………………………..………………….)
autres (précisez…)

Si oui, précisez  : 

LEADER+ est resté confidentiel
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NON pas du tout NON pas vraiment OUI plutôt OUI tout à fait

Un consensus est plus facilement obtenu

Autres avis

OUI plutôt OUI tout à fait

Les débats et les décisions entre acteurs publics et privés permettent 
de maintenir la cohérence du programme, autour des objectifs 
initialement prévus
L'implication de partenaires privés permet de stimuler des initiatives 
locales

Comment jugez-vous ce partenariat, posé comme principe des 
programmes LEADER+

NON pas du tout NON pas vraiment

Les prises de décision sont plus adaptées au contexte local

Une meilleure prise en compte des porteurs de projet et des acteurs 
est assurée

15. Au regard des autres procédures de financement public, comment jugez-vous l'instruction et la gest ion du dossier LEADER+ que vous 
avez déposé ?

16. Votre projet a été examiné par le Comité de Pro grammation du GAL. Ce comité décisionnel associe de s partenaires publics et privés, 
élus et représentants selon les cas d'associations et d'entreprises du territoire.

La disponibilité des personnes auxquelles vous vous êtes adressé

Un dossier difficile à monter

Autres avis

Des délais de traitement et de prise de décision qui restent 
satisfaisants

Des délais de paiements qui restent satisfaisants

Des exigences administratives (procédures d'instruction, de contrôle) 
qui sont acceptables compte tenu de l'utilisation de fonds publics
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NON pas du tout NON pas vraiment OUI plutôt OUI tout à fait

NON pas du tout NON pas vraiment OUI plutôt OUI tout à fait

������������ �����

Elle participe à la construction de l'identité du territoire, au 
développement de sa notoriété

17. Quel est selon vous l'impact de votre opération  pour le TERRITOIRE du Pays ?

Elle contribue à l'animation du territoire

Elle a permis une meilleure prise en compte de 
l'environnement
Elle a permis d'améliorer la qualité des services que vous 
offrez

Autres commentaires

Elle contribue à la notoriété de votre structure

18. Quel est selon vous l'impact de votre opération  pour votre STRUCTURE ?

Elle a permis de développer l'activité de votre structure
Elle a permis de consolider, voire de créer des emplois

Elle contribue à la valorisation des ressources locales
Elle contribue au développement économique et social du 
territoire

Elle n'a pas d'effet réel à ce jour
Elle a permis d'augmenter le chiffre d'affaires

Elle permet de valoriser un patrimoine naturel ou bâti
Elle n'a pas d'effet réel à ce jour

Elle a peu de lisibilité par rapport au grand public

Autres commentaires
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NON pas du tout NON pas vraiment OUI plutôt OUI tout à fait

NON pas du tout NON pas vraiment OUI plutôt OUI tout à fait
De répondre à des attentes et des besoins locaux

Autres avis

OUI tout à fait
OUI plutôt
NON pas vraiment
NON pas du tout

21. Votre opération a-t-elle contribué au développe ment d'autres projets ?

La stimulation pour de nouveaux projets/idées
Le soutien à des initiatives habituellement non soutenues

20. D'une manière générale, pensez-vous que le prog ramme LEADER+ a permis : 

D'augmenter les collaborations entre les communes

L'émergence d'une dynamique locale, le développement de 
coopération et synergie entre acteurs

Avez-vous modifié vos façons de faire, vos méthodes de 
travail ?
Avez-vous développé des nouveaux partenariats avec les 
collectivités locales ou d'autres partenaires publics ?

19. En étant impliqué ou soutenu dans le programme LEADER+

Avez-vous développé des nouveaux partenariats avec 
d'autres partenaires privés ?
Autres avis
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OUI tout à fait
OUI plutôt
NON pas vraiment
NON pas du tout

NON pas du tout NON pas vraiment OUI plutôt OUI tout à fait

OUI tout à fait
OUI plutôt
NON pas vraiment
NON pas du tout

En quoi ? (faire une synthèse des types de raisons)

24. LEADER+ contribue t-il à donner une image posit ive de l'Union Européenne ? (à travers le fait d'être bénéficiaire d'une aide f inancière et d'un appui 
technique dans le cadre de ce programme européen..)  ?

La viabilité économique et la qualité de vie
L'utilisation des ressources issues du territoire
Autres commentaires

L'environnement et sa protection / valorisation
La situation des femmes et des jeunes

23. Votre opération a-t-elle des répercussions spéc ifiques (ou prend-elle clairement en compte) le thè me de :

22. Certains éléments de votre opération ont-ils in spiré d'autres expériences ?
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OUI tout à fait
OUI plutôt
NON pas vraiment
NON pas du tout

Pas informé

Le transfert des méthodes d'élaboration de l'opération elle-même,… dans d'autres politiques publiques d'aide au 
développement, etc. 

26. Les projets éventuellement conduits en matière de coopération interterritoriale et/ou transnationa le dans le cadre de LEADER+ vous ont-ils 
intéressés ?

L'implication des acteurs privés (entreprises, association, individus, agriculteurs...) dans les décisions concernant la 
gestion des politiques publiques…

La coopération inter-territoriale (entre territoires français organisés)
Les démarches pilotes et l'innovation

25. Parmi les attendus prioritaires vis-à-vis de LE ADER+ en Europe et en France, quels sont ceux dans lesquels vous vous reconnaissez le plus ? 
(notation de 1 à 4 ; 1 étant la note la plus élevée ) :
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OUI tout à fait
OUI plutôt
NON pas vraiment
NON pas du tout

28. (si OUI) Pourquoi ? (hiérarchiser vos choix, no ter de 1 à 4, 1 étant la raison prioritaire) :

Le programme a donné naissance à l'idée de l'opération
L'apport financier de LEADER+ était réellement déterminant pour le montage de l'opération
L'opération comportait une innovation non prise en compte dans les soutiens traditionnels

La mise en réseau de partenaires a été réellement déterminante pour l'existence de l'opération
Les aides étaient plus adaptées à l'opération, plus simples à mobiliser que d'autres sources de financement

Le montage technique et/ou administratif de l'opération n'aurait pu être assuré ni par le porteur de projet seul, ni par une 
autre structure

Soutien 
technique

����������	
����������	������	�

27. Votre opération aurait-elle vu le jour sans le soutien de Leader+ ?

29. (si NON) Pourquoi ? (hiérarchiser vos choix, no ter de 1 à 6, 1 étant la raison prioritaire) :

Autres (précisez)…

L'opération aurait pu bénéficier d'autres sources de financement (lesquelles :……………………………….…………………….)
L'apport financier de LEADER+ n'était pas déterminant pour le montage de l'opération

Le montage technique et administratif de l'opération ne nécessitait pas réellement l'intervention de l'équipe du GAL

Soutien 
financier

Le travail de montage de l'opération avait déjà été réalisé avant LEADER+ ou avant de connaître les possibilités d'aides

Autres (précisez :….)
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NON pas du tout NON pas vraiment OUI plutôt OUI tout à fait

NON OUI

Autres commentaires

Autres commentaires

de préparer d'autres opérations

d'avoir une opération plus ambitieuse

de monter et conduire une opération susceptible d'être 
pérennisée

30. Le programme LEADER+ vous a-t-il permis :

de réaliser votre opération dans de meilleures conditions
de développer une opération de plus grande qualité

de pérenniser l'action de votre structure
d'accélérer le rythme de réalisation
d'étendre votre réseau de partenaires et relations de travail

de donner une autre orientation à votre opération

de travailler différemment (méthode, technique …)

le recours au bénévolat (mobilisé davantage ou renforcé)

un projet plus réduit
une réalisation sur fonds propres
la recherche d'autres financements
l'abandon du projet

31. Sans LEADER+, comment auriez-vous procédé : 
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OUI tout à fait
OUI plutôt
NON pas vraiment
NON pas du tout

NON pas du tout NON pas vraiment OUI plutôt OUI tout à fait

Commune
Communauté de communes
Pays
Département
Au-delà
Autre

OUI tout à fait
OUI plutôt
NON pas vraiment
NON pas du tout

35. Selon vous, la thématique " Valorisation des re ssources naturelles et culturelles" choisie par le GAL au départ pour sa stratégie territoriale est-
elle aujourd'hui toujours pertinente? 

34. A quelle échelle géographique, situez-vous prio ritairement les répercussions économiques, environn ementales et sociales de votre opération 
?

Précisez : 

33. Pensez-vous que le programme et le soutien appo rté à des opérations comme la vôtre, a permis de co nstruire un territoire pertinent pour le 
développement économique, environnemental et social  ?

Social

����������������������	����������
���

32. Avez-vous le sentiment aujourd'hui de mieux ide ntifier le Pays et ses missions après l'obtention d e l'aide LEADER+ ?

Territoire pertinent d'un point de vue

Environnemental
Economique
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� ��	 � � � �� � !

36. Dans l'hypothèse de l'engagem ent d 'un futur pro gram m e LEADER et au regard des opérations qui ont é té soutenues, quelles orientations jugez-
vous devoir être priv ilégiées ? Quelles opérations seraient à soutenir prioritairem ent ?

37. Des dom aines et/ou des publics cib les seraient- ils à priv ilég ier à l'avenir ?

38. Quelles sont les opérations que vous souhaiteri ez poursuivre, engager sur le territo ire ?

39. Si vous désirez ajouter des com m entaires ou fai re rem onter une inform ation quelle qu 'elle soit con cernant le GAL et la gestion et program m ation 
de LEADER+, vous pouvez le faire ic i :

Merci d 'avoir pris le tem ps de répondre à ce questi onnaire. Prière de nous le retourner par em ail ou c ourrier.

Adresse de retour : gerald ine.bulone@ argos-consulta nts.fr
cabinet ARGOS - 2 square Roger Genin - BP 1523 - 38 025 GRENOBLE Cedex

Date de retour du questionnaire :
13 novem bre 2006  
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Annexe 6 – Fiches de présentation des GAL de Poitou -
Charentes 

 

Thème fédérateur

Structure porteuse

Nombre de communes 
Leader+

40

Nombre de 
communautés de 
communes

4

Superficie        887,8 km²

Population (RGP 99)          25 886

Densité (RGP 99)      29,16 hab/km²

Axes stratégiques
Création et valorisation de circuits thématiques de randonnées

Aménagement touristique des vallées et rivières

Embellissement paysager et valorisation architecturale du petit patrimoine

Valorisation économique et promotion des espaces boisés et humides

Programme d'intégration paysagère des bâtiments ruraux et bâtiments 
annexes

Animation culturelle des sites touristiques et activités artistiques

Leader+  Pays Civraisien

Création d'une équipe verte "" Chemins, Rivières et Patrimoine""

Mise en application et promotion des énergies renouvelables

Syndicat Mixte du Pays civraisien

Valorisation des ressources naturelles et culturell es



�
�

Evaluation finale du Programme LEADER+ Rapport fina l GAL Sud Charente 
Réseau PLURALIS – Cabinets ARGOS & CHORUS Consultan ts juillet 2007 

124 

 

Thème fédérateur

Structure porteuse

Nombre de 
communes Leader+

99

Nombre de 
communautés de 
communes

11

Superficie 1 949,57 km²

Population (RGP 99) 75 662

Densité (RGP 99)      38,8 hab/km²

Axes stratégiques
Connaissance et gestion des milieux aquatiques

Hydro-citoyenneté ""public jeunes""

L'eau, source de tourisme

Hydro-citoyenneté ""eau, source de vie""

Hydro-citoyenneté ""collectivités locales""

Pays de Gâtine

Valorisation des ressources naturelles et culturell es

Leader+  Pays de Gâtine

Hydro-citoyenneté ""eau, source de connaissance""

Hydro-citoyenneté ""actifs du secteur agricole""
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Thème fédérateur

Structure porteuse

Nombre de communes 
Leader+

          129

Nombre de 
communautés de 
communes

2

Superficie        1 668,4 km²

Population (RGP 99)          60 379

Densité (RGP 99)      36,19 hab/km²

Leader+  Haute Saintonge

Axes stratégiques

Communauté de communes de la Haute-Saintonge

Attirer de nouveaux acteurs et de nouvelles activités par une mise en place 
d'actions et d'outils

Favoriser l'ancrage des nouveaux acteurs afin de pérenniser les activités

Faciliter l'installation d'activités nouvelles par une mise en réseau des acteurs 
locaux

Faciliter le développement d'activités spécifiques à la protection du patrimoine 
naturel

Accueil de nouveaux acteurs locaux et d'entreprises
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Thème fédérateur

Structure porteuse

Nombre de 
communes Leader+

          50

Nombre de 
communautés de 
communes

5

Superficie        858,5 km²

Population (RGP 99)          31 362

Densité (RGP 99)      36,53 hab/km²

Axes stratégiques
Communication et promotion du territoire

Développer les services et diversifier l'offre de services et de loisirs

Diagnostiquer les besoins du territoire

Favoriser l'installation, le maintien d'entreprises et développer l'emploi

Pays Horte et Tardoire

Accueil de nouveaux acteurs locaux et d'entreprises

Leader+ 
 Pays Horte et Tardoire

Qualification et formation des acteurs

Sauvegarder l'identité patrimoniale du Pays et favoriser les actions d'amélioration 
du cadre de vie
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Thème fédérateur

Structure porteuse

Nombre de 
communes Leader+

78

Nombre de 
communautés de 
communes

5

Superficie        1 205,9 km²

Population (RGP 99)          42 349

Densité (RGP 99)      35,12 hab/km²

Amélioration de la qualité de la vie dans les zones  rurales

Axes stratégiques
Dispositif d'accueil, d'appui et d'orientation des habitants vers les services du 
pays

Mise eu oeuvre progressive de services d'aide à la vie quotidienne

Développer la mobilité au niveau du pays

Actions de formation et de professionnalisation des intervenants auprès des 
personnes

Structurer les actions en faveur des jeunes du pays

Leader+  Pays Mellois

Syndicat Mixte d'Action pour l'Aménagement du Pays Mellois
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Thème fédérateur

Structure porteuse

Nombre de 
communes Leader+

47

Nombre de 
communautés de 
communes

2

Superficie        1 721,2 km²

Population (RGP 99)          35 519

Densité (RGP 99)      20,64 hab/km²

Valoriser les ressources humaines du territoire

Valorisation des ressources naturelles et culturell es

Leader+  
Pays Montmorillonnais

Axes stratégiques
Animer le territoire

Organiser en réseau les projets des acteurs du territoire

Stimuler la créativité

Syndicat Mixte du Pays Montmorillonnais

Valoriser  les ressources naturelles  et culturelles par la communication
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Thème fédérateur

Structure porteuse

Nombre de 
communes Leader+

      26

Nombre de 
communautés de 
communes

1

Nombre de 
communauté 
d'agglomération

1

Superficie        447,1 km²

Population (RGP 99)          57 050

Densité (RGP 99)      127,6 hab/km²

Leader+  Pays Rochefortais

Axes stratégiques
Interprétation du caractère maritime

Mise en valeur des espaces publics de l'estuaire

Découverte par les voies d'eau

Valorisation économique du caractère maritime

Valorisation des ressources naturelles et culturell es

Ingénierie et conseil aux acteurs locaux

Syndicat Mixte du Pays Rochefortais
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Ont participé à cette évaluation  :  
 
�  Madame Géraldine BULONE, chargée d’étude, cabinet AR GOS Développement Local 
�  Monsieur Raphaël GAUTHIER, consultant, cabinet ARGO S Développement Local 
�  Monsieur Jean-Luc MORINEAUX, consultant, cabinet ARG OS Développement Local 
�  Madame Stéphanie SAUVEE, consultante, cabinet CHORUS Co nsultants 
 
 

Cabinet ARGOS Méditerranée  
 

5-7 La Canebière 
13001 MARSEILLE 

Tel : 04.91.90.67.65 – Fax : 
04.91.91.68.24 

Courriel : contact@argos-consultants.fr 
Site : www.argos-consultants.fr 

 

Cabinet ARGOS  
Siège social 

2 square Roger Genin - BP 1523 
38025 GRENOBLE cedex 1 

Tel : 04.76.87.70.40 - Fax : 04.76.87.70.28 
Courriel : contact@argos-consultants.fr 

Site : www.argos-consultants.fr 

Cabinet CHORUS Consultants  
 

22 avenue de Neuilly 
44800 SAINT-HERBLAIN 

Tel : 02.40.63.49.76. - Fax : 
02.40.63.84.92. 

Courriel : info@chorus-consultants.fr  

Cabinet CHORUS Consultants  
Siège social 

9 rue Vieille Rose 
79000 NIORT 

Tel : 05.49.28.09.52 - Fax : 05.49.24.01.71 
Courriel : info@chorus-consultants.fr 


